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ELECTION DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 
Voici le résultat connu du scrutin. La commission de l'Assemblée nationale a déjà vérifié les procès -verbaux de 

2 départemens. Ces départemens se trouvent imprimés en lettres italiques dans le tableau ci-aprés : 
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104,019 

47,849 

72 ,995 

9,130 6,003 12 155 
133,954 20,590 

20,221 

37,601 

8,488 

13,461 

516 

42 357 

55,355 41,077 6,597 7,514 39 41 
75,839 65,195 9,540 2,533 245 41 
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113,055 60,501 46,839 4,375 27 299 
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65,573 6,467 2,290 125 
114,455 82,491 13,899 15,608 64 2,286 
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68,022 
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Total. . . 5,417,213 1,360,661 351,764 » » 
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Bulletin : Capitaine de navire; responsabilité; force 

majeure; preuve contraire. — Société d'assurance; sta-

tuts; interprétation. — Biens communaux; partage par 

feu.— Cour d'appel de Paris (1" ch.) : Demande en 

nullité de testament; legs de 9,000 francs pour des 

messes; incertitude dans la personne du légataire. — 

Tribunal civil de Bar-sur-Aube ■ Donation non auto-

risée au profitde l'église Saint-Pierre de Bar-sur-Aube; 

demande en restitution de la somme de 10,000 francs, 

montant de cette donation. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE KATIOSALS. 

Il est temps que la Commission chargée de l'examen 

des procès-verbaux relatifs à l'élection du président de la 

République termine ses calculs, et que l'installation du 

pouvoir définitif vienne donner une impulsion nouvelle 

aux travaux de l'Assemblée ; car jusqu'à ce moment so-

lennel on ne peut guères compter que sur des séances 

insignifiantes , sans intérêt comme sans utilité réelle 

pour le pays. Aujourd'hui le feuilleton portait pour seule 

indication la discussion d'une proposition relative à la 

nomination et à l'avancement dans les fonctions publi-

ques. La proposition, comme on le voit, ne manquait pas 

d'importance, mais elle avait un vice capital, celui d'avoir 

été élaborée par le Comité des finances seul, sans com-

munication préalable aux autres Comités, bien qu'elle 

comprit dans son ensemble et dans ses détails des règles 

applicables à tous les services administratifs. Aussi, sur 

les observations fort justes de M. le ministre des travaux 

publics, l'Assemblée s'est-elle empressée de renvoyer 

l'examen de la proposition aux bureau* . Dieu veuille que 

ce renvoi ne soit pas l'équivalent d'un enterrement dé-
finitif. 

j_ Quand l'ordre du jour est épuisé, force est bien d'avoir 

recours aux rapports de pétitions. Les rapporteurs des 

divers comités ont donc afflué à la tribune, armés de tou-

tes pièces, et déterminés à braver le bruit des conversa-

tions particulières. Au nombre de ces pétitions, saluées 

pour la plupart d'un ordre du jour mérité, il en est deux 

qui ont eu le privilège de fixer pendant quelques momens 

l'attention de l'Assemblée. L'une tendait à la suppression 

des offices ministériels, et cela, le pétitionnaire a eu soin 

de l'expliquer, au nom de l'Egalité, de la Liberté et de la 

Êraternité. Nous ne savons guères ce que ces grands 

principes pouvaient venir faire ici; mais ce que nous sa-

vons, c'est que l'Assemblée a fort mal accueillila pétition. 

En la repoussant, au reste, elle n'a fait qu'être consô-

qu nte avec elle-même. On sait, en effet, qu'à deux reprises 

cîill'érentes elle a proclamé ou plutôt reconnu la propriété 

des offices; une première fois, lors du rapport d'une péti-

tion tendante à la suppression des charges de courtiers de 

Marseille, et une seconde fois, d'une manière plus solen-

nelle encore, en déclarant, incidemment au vote de l'ar-

ticle 1 1 de la Constitution sur l'inviolabilité de la proprié-

té, que cette inviolabilité s'étendait à toutes les proprié-

tés, quelle que fût leur nature, notamment aux offices. — 

La question est donc aujourd'hui définitivement résolue, 

et dans l'intérêt des vrais principes on ne peut qu'applau-
dir à cette solution. 

La seconde pétition était présentée par les décorés de 

Juillet. Ces citoyens demandent 1° que le ruban bleu au-

quel la croix de juillet est attachée soit remplacé par un 

ruban rouge avec liseré noir; 2° que chaque légionnaire 

soit appelé à jouir, comme les décorés militaires de 

la légion-d'honneur, d'une pension de 300 francs ; 3° 

qu'une part convenable leur soit faite dans la distribu-

tion des emplois publics; 4° enfin que l'inscription donné 

par le roi qui se trouve sur la croix et sur la médaille, 

soit remplacée par celle-ci : donné par la nation. De ces 

diverses prétentions, le Comité de l'intérieur ne voulait 

prendre en considération que la dernière; mais, sur la | r> 

position de M. Beaumont (de la Somme), l'Assemblée, 

sans entrer du reste dans aucun examen, a jugé plus 

convenable de renvoyer l'ensemble de la pétition à M. le 
ministre de l'intérieur. 

A partir de ce moment les bancs se seraient tout à fait 

dégarnis, si M. le président n'eût entremêlé les rapports 

de pétitions de quelques petits incidens destinés à ré-

veiller les plus endormis. Et d'abord M. le président an-

nonce que les travaux de la grande Commission 

avancent , que les procès - verbaux de la Corse 

sont arrivés , mais que ccpeniaiit aucun jour précis 

r c peut être fixé pour l'installation du président de la 

République ; qu'au surplus, la Commission se hâte, et 

qu'aussitôt le rapport terminé, l'installation aura lieu im-

médiatement. Sur ce, M. Desessart demande la parole, et 

tout en déclarant avoir pleine confiance dans la loyauté 

du Pouv <.ir qui finit, il rappelle néanmoins à M. le prési-

dent de l'Assemblée l'art. 83 du règlement et la respon-

sabilité qui pèse sur lui quant aux mesures à prendre 

pour le maintien de la paix publique. Ce qui engage l'ho-

norab'e membre à faire cette motioa, c'est la crainte qu'un 

pouvoir expirant n'ait plus la même force qu'un pouvoir 

en plein exercice, et que les ennemis de l'ordre ne veuil-

lent en profiter. M. le président a répondu qu'il connais-

sait l'art. 83, et que, le cas échéant, il saurait faire son 

devoir; mais l'Assemblée a prouvé par son attitude qu'elle 

n'avait aucune crainte, et que ta. loyauté et les intentions 

bien connues du Cabinet étaient pour elle de suffisantes 
garanties. 

Vient ensuite le dépôt du projet de décret sur l'impôt 

du sel. La Corr mission conclut à la suppression partielle 

des droits à parur du 1" juillet 1849. Restait à fixer le 

jour de ladiscussion. M. le ministre des finances insiste 

pour que la fixation du jour reste en suspens et que son 

successeur ne soit pas ainsi pris au dépourvu. Mais M. le 

président insiste de son côté pour mettre le projet à l'or-

dre du jour de mardi. A quoi bon tant de précipitation? 

Comment,en effèt,imposer au nouveau ministre l'obligation 

d'entrer immédiatement et presque sans préparation dans 

la discussion d'une question dont la solution exige un 

examen approfondi de la situation et des ressources fi-

nancières du Trésor : nous n'en voulons d'autre preuve 

que la détermination annoncée par M. Trouvé-Chauvel de 

combattre, dans l'intérêt du Trésor, les propositions de 

la Commission: — Il nous a paru, au reste, que l'Assem-

blée attachait fort peu d'importance à la fixation de jour 

faite parle président, et qu'elle entendait seulement pro-

tester de son intention bien arrêtée d'arriver le plus 

promptement possible à une solution. 

Nous avions parlé hier de l'espô e de menace adressée 

par M. Lagrange à la majorité de l'Assemblée au sujet du 

vote sur la proposition d'amnistie. M. Lagrange est venu 

aujourd'hui faire amende honorable à la tribune et pro-

tester de la pureté de ses intentions ; et il a profité de 

l'occasion pour insister de nouveau sur sa proposition, 

prétendant que le vote d'hier n'avait pas été compris, à 

ce point que lui-même, dans l'excès de son trouble, avait, 

sans le vouloir bien entendu, voté contre sa proposition. 

Mais l'Assemblée n'a pas jugé convenable de revenir sur 

une détermination déjà manifestée par trois scrutins suc-

cessifs. Aussi, sans même aller. aux voix sur la question 

préa'able, qui était réclamée par plusieurs membres, a-
t-elle passé purement et simplement à l'ordre du jour. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 19 décembre. 

CAPITAINE DE NAVIRE. — RESPONSABILITÉ. — FORCE MAJEURE.—* 

PREUVE CONTRAIRE. 

I. Le capitaine de navire est responsable de ses fautes, mê-

me légères, commises dans l'exercice de ses fonctions 

(article 221 du Code de commerce). Cetse responsabilisé 

e nbr .n3e même les faits des préposés du capitaine, dont 

le choix lui apparlient et qu'il doit par conséquent surveil-

ler. Il est vrai que l'article 230 du même Code fait cesser la 

responsabilité du capitaine par la preuve d'obstacles de force 

majeure, mais y a-t-il force majeure dans le fait d'un hom« 

me de bord qui s'est introduit dans la cale pour y commettre 

un vol, et a mis le feu aux marchandises au moment où le 

capitaine était absent pour affaire relative à ses fonctions? 

La Cour d'appel de Rouen avait fait dériver la force majeure 

de ce fait et el e avait ainsi déchargé le capitaine de toute 

responsabilité envers les chargeurs de navires dont les mar-

chandises avaient été incendiées, comme si le fait du préposé, 

qui est en même temps celui du capitaine, même lorsqu'il 

s'accomplit en son absence, pouvait être assimilé à la force 

majeure, au cas fortuit, c'est-à-dire, à un événement qu'on 

ne peut empêcher ni même prévoir (Vis major, fortuitus ca -
sus damnum fatale, quibus rescili et procaveri non polest ; 
loi du 15 lï'., locali caza régis ; dise. 23, n° 38). 

II. Le chargeur qui assigne le capitaine en responsabilité 

l'a fait de son préposé et à qui le capitaine oppose une en-

quête à laquelle il n'a pas été appelé et dont le capitaine 

veut faire résulter la force majeure, est fondé à demander la 

preuve contraire. Si le juge là refuse, il contrevient au prin-

cipe de l'ariicle 356 du Code de procédure, portant que la 

preuve contraire est de droit et spécialement à l'article 247 

du Code de commerce, qui dit que la preuve contraire aux 

faits portés dans le rapport du capitaine, est réservée aux 

parties. 

Admission au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; 

plaidant, Mc Pascalis (Pourvoi Miège contre Baurdet). 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCE. — STATUTS. — INTERPRÉTATION. 

Lorsqu'il est dit, dans les statuts d'une société d'assurance, 

que le directeur pourra payer des à-comptes sur tout sinis-

tre arrivé dans l'année écoulée, après s'être fuit rendre compte 

du résultat de l'expertise, sauf à compléter le paiement à l'é-

poque où la cotisation des assurés-assureurs seront recou-

vrées, les jug^s devant lesquels la demande en paiement du 

montant du sinistre était portée ont pu condamner la compa-

gnie à en payer la moitié immédiatement, quoique le terme 

fixé pour le recouvrement des cotisations ne fût point encore 

arrivé. Vainement dirait-on que ce paiement par à-compte 

n'était pas obligatoire pour la compagnie et n'était que fa-

cultatif, ainsi que doit nécessairement le faire supposer la 

mot pourra, si les juges ont fait résulter cette obligation du 

rapprochement des termes des divers articles des statuts, et 

notamment de l'esprit dans lequel on doit les entendre. C'est 

là une interprétation qui lie la Cour de cassation, la juris-

prudence ne faisant aucune distinction, quant au pouvoir 

souverain d'interprétation qui appartient aux Tribunaux, en-

tre les statuts des sociétés d'assurance et les contrats ordi-
naires. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le consei lor de Beauvert, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; 

plaidant, M" H. Nouguier. (Rejet dti pourvoi de la compagnie 

d'assurance dite du Calvados contre la mortalité des bes-
tiaux.) 

BIENS COMMUNA-UX. — PARTAGE PAR FEU, 

Lorsque plusieurs communes possèdent indivisément"dcs 

communaux, il y a lieu, quelque soit la longueur de la posses-

sion contraire, de partnger par feu et non autrement; mais 

si l'une des communes intéressées n'a droit aux communaux 

que pour une portion de ses habitans et non pour la totalité, 

le partage par feu ne peut avoir lieu qu'au profit de la frac-

tion communale qui a prouvé son droit de copropriété, à l'ex-

clusion des habitons pris collectivement et dont le droit de 

copropriétéwi'a pas été reconnu. Cette restriction n'implique 

nullement la violation des lois qui prescrivent le p'anage par 

feu. Sans doute tous les feux ou ménages de la commune n'au-

ront pas une part dans le partage , mais il n'en sera pas 

moins fait par feu à l'égard des copropriétaires dont les droits 
auront été vérifiés. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. 

Plaidant, M ! Marcadé. (Rejet du pourvoi de la commune de 
Noyon.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 19 décembre. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT. LEGS DE 9 000 

FRANCS POUR DES MESSES. — INCERTITUDE DANS LA PER-

SONNE DU LÉGATAIRE. 

;
 M" Nouguier, avocat des héritiers Patelart, expose les 

faits suivans 
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« Au nom 
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sinon que 

Saint-Esprit, je soussigné, Joseph Patclart, déclare que ceci 

est mon testament : Je reconnais pour héritiers légitime s de 

tous mes biens, dont je suis propriétaire, soit en meubles et 

immeubles, pour en jouir aptes mon décès, enfin de telle na-

ture qu'ils soient, excepté cependant une somme de 9,000 fr. 

qui sera déposée, six mois au plus tard après mon décès, en-

tre les mains de M. de Loisson, vicaire-général à Chàlons, 

pour être employée en messes et prières pour mon âme et 

celles de la famille qui de droit en auront besoin, enfin le 

tout selon la volonté dé mon Dieu; 2° une somme de 300 fr. 

pour une grille, etc., pour décora. ion de la chapelle de Sl-

Eloi; 3° cent francs pour la chapelle de la sainte Vierge, etc. 

— 1° Je reconnais pour héritiers légitimes pour un quart de 

tous mes biens meubles, etc. « (Suivent les legs faits à la fa-
mille.) 

Vingt-quatre jours après ce testament, Palelart est décédé. 

Ses héritiers, pour lesquels il avait beaucoup d'affection, ont 

été étrangement surpris de ce don de 9,000 francs pour des 

messes, lorsqu'avant son décès il avait manifesté à quelques 

uns d'eux l'intention d'employer à cet objet tout au plus 

800 ou 1,000 francs; ils virent" là l'indication d'une sugges-

tion, d'autant que la tôt 1 1 lé de la fortune du défunt n'excé-

dait pas 27,000 francs. Le testament a été attaqué par eux 

comme n'étant pas l'œuvre d'un homme sain d'esprit, comme 

. contenant un legs destiné, par l'intermédiaire de M. Loisson, 

personne interposée, au curé d'Atliis incapable de recevoir; 

legs caduc en droit, par le fait de l'incertitude du léga-
taire. 

Cette demande a été rejetée par un jugement du Tribunal 

civil de Chàlons-sur-Marne, du 2 juillet 1S17, ainsi conçu : 
« Le Tribunal, 

» Attendu que rien dans les pièces du procès n'indique que 

le testateur ne fut pas sain d'esprit; que les testament et pro-

jets de testament repoussent les assertions hasardées des dé-
fendeurs ; 

» Qu'il en faut dire autant des reproches de suggestions et 

de captation, dont la preuve manque absolument ; 

» Que les faits articulés pour la suppléer ne sont ni per-

tinens, puisque prouvés ils ne démontreraient pas une cap-

tation dolosive non admissible, puisqu'ils ne s'appliquent pas 
au légataire désigné ; 

» Attendu que le légataire abbé Loisson n'est pas classé 

parmi les personnes interposées que désigne la loi, et qu'en 

fait on ne prouve ni n'articule positivement qu'il soit per-

sonne interposée et chargé de rendre au curé d'Alhis, qui se-
rait incapable de recevoir ; 

«Attendu que, d'après les termes et l'esprit du testament, 

il n'y a point d'incertitude sur la qualilé de légataire de 

l'abbé Loisson ; qu'il est désigné comme devant recevoir le 

legs de 9,000 francs pour uu emploi déterminé, à savoir: 

pour faire dire des messes et prières pour le défunt, ses père 
et mère et sa famille ; 

» Que si le testateur, homme peu lettré; a dit que cette 

somme serait déposée à c -t effet, après sa mort, entre les 

mains de l'abbé Loisson, au lieu de dire qu'elle lui est léguée, 

cette locution, alors que la loi n'exige aucun terme sacramen-

tel, alors qu'elle indique clairement un paiement ou verse-

ment de deniers pour un but déterminé, ne saurait entraîner 
la nullité du legs ; 

» Que la seule volonté et intenti >n du -défunt doit être re-
cherchée, et qu'ici elle n'est pas équivoque ; 

» Que l'abbé Loisson est tellement approprié du legs que 

rien ne s'opposerait à ce qu'il le répudiât si sa charité ne lui 

faisait uu devoir d'entrer dans les idées pieuses du testa-
teur ; 

» Attendu que rien ne s'opposerait à ce que l'abbé Loisson 

profitât du legs, en ce sens qu'il pourrait dire les messes et 
prières réclamées par le testateur ; 

« Ai tendu que la prétendue exagération du legs critiqué 

par des collatéraux à qui le testateur lègue le reste de sa l'or 

tune ne saurait leur fournir aucun moyen de contester !a va-
lidité du legs; 

» Ordonne que les légataires à titre universel seront tenus 

de délivrerau demandeur le legs de 9,000 francs dans les ter-

mes et conditions du testament du sieur Patelart 
le présent jugement vaudra délivrance; 

» Eu conséquence, les condamne solidairement à payer au 
demaudeur ladite somme de 9,0 0 francs avec les intérêts du 
13 juillet 1840, jour de la demande, » 

M
e
 Nouguier, après avoir rappelé les principes qui exigent 

impérieusement dans le testateur un esprit sain au moment 

de la confection de l'acte de ses dernières volontés, principes 

éuergiquement soutenus par Grenier, Potliier, comme aussi 

de la. nécessité que le testateur ait écrit cet acte en dehors de 

toute-suggestion, et que cet acte se défende lui-mè-ne par la 

sagesse de ses dispositions, passe à l'examen des faits et du 
testament attaqué. 

Or, ajoute l'avocat, ce don de 9,000 francs pour dire des 
messes est-il une sage disposition ?A raison del franc par cha-

cune, il faudrait, pour utiliser ainsi celte somme, une durée 

d'environ soixante-dix ans. Il y a bien eu, à Chàlons, en 1838, 

une sorte de société en commandite, dont a parlé l'Observateur 

de VAisne, et qui avait pour objet la célébration d'un grand 

. nombre do messes pour parvenir, avec le prix que retirait le 

clergé de cette célébration, à la construction d'un nouveau 

. petit séminaire. On comprendrait encore que M. ^'Aligne ou 
M. Roy fissent un legs de 9,000 francs pour des messes pour 

le repos de leurs âmes; mais quand le sieur Patelart donne 

semblable somme sur sa fortune de 27,000 francs, n'est-ce 
pas un acte insensé! 

A Dieu ne pla
;
se, continue M? Nouguier, que je me fasse ici 

l'écho d'attaques contre la religion : la rt l.gion, c'est à mes 

yeux la morale la plus pure et la plussublime; il faut en par-

ler avec adoration; mais il ne faut pas que les hommes avi-

des en fassent métier et marchandise; et c'est précisément 

parce qu'elle doit rester grande et honorée qu'il convient de 

IVsire justice de ces marchands qui s'en servent pour troubler, 

non pour éclairer les consciences. Or, voici une correspondan-

ce qui atteste les incessantes persécutions exercées sur la t'ai 

ble imagination du sieur Patelart. M. Borat, curé de Bethon, 
lui écrit, le 24 janvier 1 83 i : 

« Monsieur, 

» Si mes occupations multipliées m'eussent laissé du temps 

de libre, je vous aurais écrit plus tôt, et pour vous souhaiter 

une bonne et heureuse année et pour vous remercier de la. bon-

té que vous avez eue de penser à moi pour l'aire célébrer les 

inesses que vous aviez besoin de faire acquitter ; j'ai rempli 

toutes vos intentions c mieux qu'il m'a été possible et priant 

aussi le Seigneur pour vous-même et pour les personnes que 

vous m'aviez recommandées. Comme je suis ici dans un pavs 

entièrement dépourvu de seutimans religieux, et qu'on ne sait 

ce que c'est que Dieu, par conséquent qu'on ne se met pas 

beaucoup en peine de le prier, ni de le l'aire prier pour les 

vivaiis et pour les morts, je suij toujours libred'ofl'rir !e saint 

sacrifice de la messe pour 1'irnenlion des personnes qui veu-

lent bien me donner leur confiance. Si c'était un etfet de votre 

bonté de m'en donner eu ce moment plusieurs à dire, vous me 

feriez un grand plaisir, et vous me rendriez service. 11 ne fau-

drait pas vous inquiéter de la manière de me faire passer les 

ljo loraires, car si vous étiez à la gène dans ce moment, je 

vous donnerais le lemps nécessaire; pour que cela ne vous iu-

commodàt. point. Il suffirait que vous remissiez un bon à mon 

père payable quand vous le jugeriez à propos. Si vfJ&s avi z 

l'intention de les acquitter de suite, vous pourriez remettre le 

montant?, mon père qui attend le beau temps pour venir me 

\oir à Bethon. Je vous prie de-m'écrire quelques mots à ce su-

jet le plus tôt possible; vous me trouverez toujours disposé à 
vous rendre service et à vous faire plaisir... 

- » Signé : BARAT. » 

Le A décembre 1833, autre lettre du même : 

« Monsieur, 

» Me voici encore une fois sans messes ; je vous écris ce 

petitmot afin de vous demander si, en ayant encore à faire 

ceL-brer, vous- voudriez bien avoir la complaisance de me 

donner un peu d'occupation ; cela me ferait plaisir. Je vous 

prierai de ne point vous inquiéter des honoraires : vous les 

acquitterez quand vous le voudrez. Je compte de votre com-

plaisance que vous voudrez bie î me donner un petit mot de 

réponse. Je serai à votre disposition aussitôt que j'aurai connu 
voire intention. 

N JL Agréez, etc. 

» Signé, BARAT. » 

Le 10 juin 1838, dernière lettre que nous citons.à la CourJ; 
elle est datée de Barbanne : 

d'acquitter un certain nombre de messes à votre intention ; je 

prends la liberté de vous demander si vous ne pourriez pas 

m'en donner encore quelques-unes. Depuis Pâques, je n'en ai 

pas eu uneseule; ainsi vous pouvez compter qu'elles seront 

dites et acquittées de suite. Quant aux honoraires, ne vous 

en occupez et ne vous en inquiétez point ; vous me les remet-

trez quai d vous voudrez, soit au mois d'octobre, quand j'irai 

à Athis, ou plus tard ;. seulement ne vous gênez point du tout. 

Le pavs où je suis, sous le rapport de la politesse, de la po-

pulation, est beaucoup mieux que Bttliou ; mais, sous le rap-

port religieux, il est pour ainsi dire encore pire, c'est-à-dire 
qu'il n'y a pas l'ombre de foi... 

» Agréez, etc. 

» Votre tout dévoué serviteur, 

» BARAT . u 

Ces insistances multipliées avaient porté un grand trouble 

dans les facultés du sieur Patelart. On en jugera par la no.e 

suivante, écrite de sa main, qui renferme les expressions les 

plus éu anges et les pensées les plus incohérentes. «Et ces idées; 

créées par mon cerveau ou mon imagination, ont pris une 

telle force par une suite d'habitude, mes organes sont soumis 

à cela, j'en suis victime ; ne pas écou'er cela absolument, ni 

Jésus Chrisi, les saints mêmes, sont encore des idées, même 

ce démon et le paillard ; puisai-je encore même le croire.... 

Cependant c'est encore, dit mon prêt, une suite de mes vaines 

chimères, depuis plus de quinze ans il me sourient la même 

chose , je dois croire celui qui me parle par Jésus-Christ, car 

je m ô.erais tout le repos, et ne suis pas dans la vérité qu'en 

rejetant ces chimères, l'apocalypse aussi, cela me compromet 

avec mon prêt, etc...; c'est comme si je consultais l'oracle de 

Delphe, d'Apollon, c'est le démon , cela est sur, etc.. » 

Ces aberrations , dans lesqne'les il est impossible de rien 

saisir, attestent assez que le testateur n'é ait pas sain d'es-
prit. 

M' N mguier établit la caducité du legs fait par le motif 

de l'incertitude du légataire, et il ci e à l'appui de sa thèse 

de nombreusesautorités empruntées à des espèces où il s'a-

gissait de legs pieux (Cassation, 12 août 1811; 14 décembre 

1819 ; 8 août 1826 ; Besançon, 6 février 1827; Bordeaux, 6 

marslSil ; cassation, 16 juillet 1834). 

M
e
 Alexis Fontaine, avocat de M. Loisson de Guinaumont, 

evpose que le sieur Patelart a écrit son testament sous l'im-

pression des sentimens religieux qui l'avaient toujours animé. 

Il avait soixante ans ; il passait dans son village pour avoir 

une fort bonne tè.c et n'avait aucune infirmité;" seulement, il 

souffrait d'une gastrite qui avait amené une maladie de lan-

gueur. Lorsqu'il voulut faire son testament, il ne se cacha pas 

de ses héritiers; loin de là, c'est un de ses héritiers qui est 

allé, sur la prière du sieur Paielart, chercher la feuille de 

papier timbré sur laquelle a été écrit le testament attaqué; 

seulement, en présence de cet héritier, le testateur laissa un 

blanc destiné au legs des 9,000 francs, et ce blanc fut rempli 
plus tard. 

Il faut remarquer dans ce testament qu'aucun des héri-

tiers, et ils sont une trentaine, n'a été omis par le testateur. 

Ce qui est plus important encore, c'est que M. Loisson de 

Guinaumont ne peut être en aucune manière (et cela a été 

recon m par l'avocat des héritiers) accusé de captation et de 
suggestion. 

Le père de M. Loisson est propriétaire du château de Méry, 

dont le i arc est l'œuvre de Lenôtre. M. Paulin Loisson, après 

avoir fait son droit à Paris, s'est rendu dans sa famille; il 

e ît entré dans les ordres; il est aujourd'hui grand vicairedî 

1 évêque de Chàlons ; sa fortune et celle de sa sœur ont été 

employée à des fondations pieuses pour les vieillards et les 

orphelins. Le sieur Patelart élait un peu connu delà famille 

Loisson de Cuinaumont; il en était estimé; il pensa à faire te 

legs qui est aujourd'hui critiqué, et qui n'a été accepté que 

par pur dévoùment par M. Loisson de Guinaumont, qui peut 

distribuer à de pauvres ecc'ésiàstiques, toujours si mal ré-

tribués par le budget de l'Etat, les messes à cé
!
ébrer dans 

l'intention du testateur... 

M. le président : La cause est entendue. 

M. l'avocat-général Moulin conclut à la confirmation pure et 

simple du jugement ; la Cour adopte les motifs des premiers 
juges et confirme leur décision 

TRIBUNAL CIVIL DE BAR-SUR-AUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Legrahd. 

Audience du 7 décembre. 

DONATION NON AUTORISÉE AU PROFIT DE LA FABRIQUE DE 

L'ÉGLISE SAINT-PIERRE DE BAR-SUR-AUBE. DEMANDE 

EN RESTITUTION DE LA SOMME DE 10,000 FRANCS, MON-

TANT DE CETTE DONATION. 

Voici, d'après la plaidoirie de M" Berlhelin, avocat de 

la famille Boulanger, les faits qui donnent lieu à ce pro-
cès : 

Dans le courant de 1837, une dame Boulanger, originai-

re depkr-sur-Aube, femme d'un négociant deTroyes, dé-

posait à l'insu de son mari, entre les mains de M. Girault, 

alors curé-doyen de l'église Saint-Pierre de Bar-sur-Aube, 

lé fruit de.détouruemens commis au préjudice de la com-

munauté. L'importance de ces sommes était de 1 0,000 fr., 

destinés à certaines œuvres pics que le curé s'engageait à 
accomplir sur les indications de la donatrice. L'église 

elle-même n'était pas oubliée. Le chœur et les chapelles 

latérales devaient être fermés de grilles ; des bancs com-

...Vous nvëis eu tu complaiicuicfl me charger déjà 

modes et éiégans devaient garnir la nef. 

Le secret n'avait point été si bien gardé que le bruit de 

la munificence de la dame Boulanger ne circulât dans la 

paroisse. Toutefois, les embellissemens marchaient len-

tement. Les années s'écoulaient, et M"
10
 Boulanger ne 

voyait pas poser les grilles; quelques bancs attestaient 

seuls ses bonnes intentions. Elle se plaint à M. le doyen ; 

celui-ci la renvoie au trésorier de la fabrique, chargé, lui 

dit-il, de l'exécution de ses volontés. 

Les années s ■ passent encore ; les messes pour les âmes 

en peine se disant bien, et M"" Boulanger y est régulière' 

ment conyo priée; mais ce qui doit apparaître aux yeux 

la décoration do l'église, fait toujouis défaut. 

Tout à coup M. le doyen meurt. 

Inquiète, M"
,e
 Boulanger s'adresse à son succesceur,qui 

la renvoie à M. le trésorier. M. le trésorier répond alors 

qu'il ne sait ce que vaut dire cette donation de 10,000 fr.; 

il n'a rien reçu de M
me

 Boulanger. 11 se souvient bien que 

cette dama, non pas en 1837, mais bien postérieurement, 

avait eu l'intention de donner 20,000 fr. à l'hospice ; 

qu'il avait même reçu cette somme en qualilé d'adminis-

trateur des hospices, tant était grande la confiance de 

M
m

» Boulanger en lui ; mais que ce'.t ; disposition n'ayant 

pas été autorisée par suite des énergiques protestations de 

la famille, il avait dû remettre les 20,000 fr. Il savait bien 

encore que 5,000 fr. avaient été donné's par M"
1

" Boulan-

ger pour faire des grilles au chœur de l'église, et que 

cette somme avait été employée récemment conformé-

ment à sa volonté. Quant aux 10,000 fr. de 1837, il n'en 
avait nulle connaissance. 

M"" Boulanger, consternée à la pensée que les 10,000 fr. 

lui échappaient sans que ses volontés' fussent exécutées, 

tenta inutilement tous les moyens de conciliation que 

pouvaient lui prescrire ses scrupules religieux. Elle 
échoua. 

Elle se mit alors en quête de retrouver les traces de 

ses 10,000 francs. Ce n'était pas chose facile. Cependant, 

on pensa que l'sffaire ayant passé par la main d'un no-

taire, on de-vrai t en trouver trace par les livres de l'admi-

nistrât on de l'enregistrement. Tant enfin fit M"" Boulan-

ger, qu'elle sût que ses 10,000 francs étaient passés dans 

un département voisin, entre les mains d'un emprunteur, 

qui eu avait passé acte et qui en payait les intérêts à M. 
le trésorier de la fabrique. 

Pratiquer une saisie-arrêt, mettre en cause tout à la 
1
 fois, et M, Garnier, trésorier de la fabrique, comme titu-

laire apparent de l'obligation des 10,000 francs, M. Mon-

dier, curé actuel de Saint-Pierre, comme partie prenante, 

à l'occasion des messes qu'il continue à dire, en exécu-

tion des conditions du don des 10,000 francs par les hé-

ritiers de feu M. le doyen Girault, pour tirer au clair avec 

eux leurs prétentions éventuelles à cette somme de 10 

mille francs, qui, des mains de leur auteur, était passée 

en celles de M. Gamier. Telle fut la marche suivie. Une 

procédure assez compliquée fut suivie pendant le cours 

de laquelle un juge fut nommé par le Tribunal pour in-

terroger sur faits et articles le trésorier de la fabrique et 

le curé de l'église Saint-Pierre. 

L'affaire étant venue à l'audience du 7 novembre, M' 

Berthelin, avocat du barreau de Troyes, exposa les griefs 

de la famille Boulanger et fournit les preuves à l'appui de 

sa prétention. La lutte soutenue contre lui par M" Le-

rouge et Bourgouin, s'est établie sur les actes produits au 

procès et sur les interrogatoires subis. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 

» Attendu qu'à l'appui de sa demande en restitution la dame 

Boulanger articule 1° qu'en 1837 elle a remis à l'abbé Girault, 

alors curé de l'église Saint Pierre-de-Bar-sur-Aube, aujour-

d'hui décédé, une somme de 10,000 francs, pour être em-

ployée, savoir: 2,000 francs en une fondation de deux messes 

par semaine pour sa famille; 1,000 francs pour les pauvres, 

à distribuer de suite; pareille somme de 1,000 francs pour 

la propagation de la foi ; ;et pour le surplus servir au paie-

ment de travaux et améliorations dans l'église, suivant les 

indications de ladite dame ; 2° et que celte somme, qui n'au-

rait pas reçu sa destination, serait actuellement retenue par 

la fabrique de Saint-Pierre, qui la posséderai! illégalement 
sous le nom de M. Gamier, son trésorier ; 

» Attendu que ces différais faits étant niés par les dé-

fendeurs, il s'agit de reconnaître si la preuve en est établie 

parles pièces et documens indiqués par laditi demanderesse; 

» Attendu, à cet égard, qu'il est reconnu pour constant en 

fait 1° que le 30 sept. 1839, suivant acte reçu par M* Joffroy 

et son collègue, notaires a Bar-sur-Aube, le sieur Girault, 

curé de Saint-Pierre, agissant pjur M. Gamier, trésorier de 

la fabrique, a fait le placement sur les sieurs Jeudy de Bizau-

court d'une somme prin ipale de 10,000 francs ; 

« 2° Que le 25 novembre suivant et par acte reçu par les-

dits notaires, le même sieur Girault a fait donation eutre-

vifsà la fabrique de Saint-Pierre de la somme de 10,000 fr., 

montant de l'obligation souscrite à son profit par les sieur et 

dame Jeudy, en déclarant expressément ledit sieur Girault, 

que ce te somme lui avait été remise par une personne qui 

né voulait pas être connue, et que la donatioa était faite à la 

charge par la fabrique de payer chaque année, à perpétuité, 

au curé de l'église Saint-Pierre de Bar-sur-Aube une somme 

de 200 fr.; savoir : 100 fr. pour d re ou faire dire cent mes-

ses à l'intention des membresd'une famille dont les noms se-

raient transmis à la fabrique par le donateur ; 50 fr. à dis-

tribuer da suite aux pauvres de la paroisse, et pareille som-
me de 50 fr. pour la propagation de la foi ; 

» 3° Que des diligences ont été faites par la fabrique pour 

obtenir l'autorisation d'accepter celte donation, et que par 

suite du renvoi des pièces et de l'observaiion faite par le pré-

fet de l'Aube qu'il résultait de la donation que le sieur Gi-

rault n'était pas le véritable donateur ; 'qu'il n'avait agi que 

comme personne interpo.ée, et qu'on ne pouvait accepter le 

bienfait sans connaître le bienfaiteur, un nouvel acte fut dres-

sé le 28 juillet 1810, contenant donation par l'abbé Girault, 

à la fabrique-de la même créance, aux mêmes conditions, mais 

san3 qu'il ne fût rien dit cette fois de l'origine des fonds; 

4° Que nonobstant la production de ce nouvel acte, la fa-

brique de Saint-Pierre n'a point été autorisée à accepter la 
donation ; 

» 5° et enfin qu'à la date du 23 septembre, même année, la 

créance qui avait fait l'objet des précédentes donations par le 

sieur Girault à la fabriquea été, par acte sous signatures pri-

vées, cédée et transportée au sieur Gamier personnellement 

par ledit sieur Girault moyennant pareille somme de 10,000 

If. qu'il a reconnue avoir reçue comptant; 

» Attendu que si, dans son premier interrogatoire sur faits 

et articles, le sieur Garnier a refusé de s'expliquer sur le 

poiul de savoir s'il avait réellement fourni à l'abbé Girault le 

prix de ce transport, il a formellement avoué depuis qu'il n'a-

vait rien déboursé et a reconnu que, chargé par l'abbé Girault 

de faire exécuter une fondation, il payait chaque aimé-s au 

doyen curé de Saint-Pierre 200 fr.; savoir : 100 fr. pour des 

messes à dire selon l'intention du fondateur; 30 fr. pour les 

pauvres, et pareille somme pour la propagation de la foi; 

»Que, d'uuautrecôié, le sieur Moudier, curé actuel de Saint-

Pierro, a déclaré dans son interrogatoire qu'il croyait se rap-

peler tenir du sieur G iruier que la créance à lui" cédée par 
i'abbé Girault devait profiter à la fabrique ; 

» Attendu que du rapprochement de ces diverses reconnais-

sances, comme aussi des actes successivement consentis par 

l'abbé Girault au profit de la fabrique de Saint-Pierre et en 

dernier lieu au profit du sieur Garnier son tré orier, de la po-

sition de fortune personnelle du sieur Girault, et de l'impor-

tance des sommes dont il disposait, de leur destination tou-

jours la même, U enfin de la déclaration du sieur Girault 

contenue dms le premier acte de donation au profit de la fa-

brique; que la somme dont il se dessaisissait lui avait été re-

mise par une personne qui ne voulait pas être connue; il ré-

sulte clairement : i" que le sieur Gamier a reçu pour d'autres 

que pour lui la créan e à lui cédée par l'abbé Girault, etqu'il 

la détient réellement pour la fabrique de Saint-Pierre, à la-

quelle l'abbé Girault avait vainement tenté de la transmettre 

directement ; 2° que les fonds qui avaient servi à constituer 

cette créance n'ap, a-tenaienl pas même à l'abbé Girault, et 

qu'il ne les avait lui-même reçvs d'une tierc -.personne que 
pour en faire un empl A détermi é ; 

» Attendu que sï"de ces faits reconnus il ressort par consé-

quent que la fabrique de Saint-Pierre ne saurait profiter d'u-

ne libérable qu'elle n'a point été autorisée à accepter, et 

qu'elle devrait res ituer ce qu'elle ne posséderait qu'à l'aide 

d'une fraude faite à la loi, il ne s'ensuit pas que, par cela seul, 

la restitution doive être ordonnée au profit de ladite deman-

deresse; qu'à son égard il reste à vérifier si c'est réellement 

par elle, daine Boulanger, qu'a été remise au sieur Girault 
ia somme dont il a disposé; 

<; Attendu, en fait, que la darne Boulanger ne rapporte au-

cune preuve écrite d'un dépôt; que toutefois, dans le système 

de la demande, cette absence de preuve directe s'expliquerait 

par la position particulière de la demanderesse à l'époque où 

elle prétend avoir effectué ce dépôt ; qu'il est constant en ef-

fet qu'en 183" la dame Boulanger était sous puissance de 

mari et la communauté de biens avec ce dernier non encore 

dissoute ; que, dans ces circonstances, elle aurait eu un mo-

tif sérieux de s'assurer le secret, et par suite de s'abtenir-de 

tout ce qui aurait été de nature à révéler le divertissement 

illicite qu'elle se serait permis d'une partie notable des va-
leurs de la communauté ; 

)> Attendu, en droit, que si la remise ou dépôt volontaire 

d'une somme ou valeur excédant 150 francs doit être prouvée 

par écrit, ceue règle reçoit exception lorsqu'il existe uu com-

mencement de preuve par écrit, et que l'on doit considérer 

comme tel les présomptions résultant des faits ou aveux con-

tenus dans un interrogatoire sur faits et articles, et qui ren-
dent vraisemblable le fait allégué; 

» Attendu que dans leurs interrogatoires sur faits et ar-

ticles, les défendeurs ont reconnu, le sieur Garnier : que la 

dame Boulanger, qui venait très souvent l'entretenir de ses 

affaires personnelles, lui avait plusieurs fois parlé d'un dé-

pôt ou d'un don de 10,000 francs qu'elle disait avoir l'ait au 

sieur Girault, ainsi que de l'emploi qu'elle voulait que l'on 

fit de ceue somme, — et le sieur Mondier : qu'il recevait 

aussi de fréquentes visites de la dame Boulanger, et qu'elle 

se plaignait de ce que les conditions qu'elle avait impo ées à 
sa donation n'étaient pas exécutées; 

» Qu'ils eut également leconnu : le sieur Garnier qu'il 

payait, et le sieur Mondier qu'il recevait, chaque année 100 

francs pour dire des messes suivant l'intenùon du sieur Gi 
rault; 

« Que, de plus, il a été déclaré par le sieur Mondier que, 

pressé à ce sujet par la dame Boulanger, il lui avail fait cou' 

naître qu'il disait en effet des messes fondées par l'abbS Gi 
rau' 

dit 

il , 

deurs à leurs interrogatoires sur faits et artic 

des réticences et des contradictions manifester
 Se r

^l 

« Qu'ainsi M. Garnier refuse d'abord de'dérl 

fourni le prix du transport qui lui a été fait par M r
 s

'' 

il prétend que le sieur Girault ne lui a jamais dit 

naît pour la fabrique la somme qui a fait l'obi»? V dé-
port; que fa nrouriéié lui en a élé rùnll»™ — . ' lr».._ 
reconna 

Dort 

que fa propriété lui en a été réellement taaLm '
 lra

"s-

iaît plus lard qu'il n'a rien fourni du prix l '
 n

 il 

Il déclare que si l'abbé Girault lui eût proposé d" ""
ats

-

ger d'un dépôt fait par la dame Boulanger, connais*
 Secl

'
ai 

dîme, il n'aurait pas acc q t ; cl il avo ie eiisuiteq
ue

 lui"
 ce

' 

ôt ' 

N 
cette 

aie. «je 
un» 

avait reçu direi temeut de la dame Boulanger le dé 

somme de 20,000 francs qu'elle destinait à l'hospice ' 

tend que la créance sur les sieur et dame Jeudy 

1 été 
suit, 

concédée parce que l'abbé Girault te voulait pas don 
à la donation de cette créance à 

à i 
a fabrique, et 

mer 
— -—«y — — - — - — — — *—■ «>J<_IV,J ^ |j p„. 

à reconnaître qu'il est chargé de donner a ces mêmes • i
 1 

la destination qui dès l'origine leur avait été assi^ ■
 1 

le sieur Giraul assig„
ée 

Urs 

Par 
n Que de son côté le sieur Mondier déclare que

 s
'j| 

reÇoit 

péce 

du sieur Garnier 100 francs par an pour deux messes n 

maiue, il ignore pour qui les messes sont fondées et pour
 r

 "°" 

les personnes il les dit, et que, d'ailleurs, il n'
a
 poj

nt
'

Uc
(~ 

pondre à la question de savoir s'il n'est pas chargé de 

buer, chaque année, 50.francs aux pauvres, et pareille sn'
Slr

'~ 
pour la propagation de la foi ; """e 

«Attendu que ces réponses incomplètes, contradictoire,, 
équivoques, présentent d'autant plus de gravii 

que la reconnaissance de l'abbé Girault dans 

de donation que la somme dont il se dessaissisail'a.a profu'!6 

la fabrique lui avait été remise par une personne qui
 ne

 . 

lail pas être connue, avait averti les membres de celte faK°" 

que, et notamment le sieur Garnier, son trésorier, que les/' 

Girault disposait pour tout autre que pour lui ; et qu'en nwL 

sence de cette autre déclaration du sieur Girault, qu'il (rn 

mettrait à la fabrique le nom des membres de la famiU
e
 n"' 

laquelle devaientétre dites les messes fondées,il est dinïci
,
ed'

0l
j
r 

mettre que le sieur Garnier, en acceptant plus tard la missi 

de faire exécuter cette même fondation , n'ait pas reçu " 

même temps que les fonds dont il avait à faire l'emploi T 
révélation du nom du véritab e fondateur et des membres A 

la famille pour laquelle devaientétre dites les messes qaA 
était charge de faire célébrer ; 

» Attendu que,, dans ces circonstances, les démarches tnul 

tipliées de la dame Boulanger, près le sieur Garnier, et le sieu 

Mondier lui-même, ses réclamations au sujet de l'inexécution 

de ce qu'elle disait être sa donation, ses plaintes même si sou 

vent répétées et jamais repoussées, les sommes payées chaquè 

année par le sieur Garnier au curé de Saint-Pierre, même au 

sieur Girault, de son vivant, pour d^s messes qu'il ne po
u
. 

vail avoir fondées de ses deniers, et dire pour lui-même i'i
B

_ 

dication à la dame Boulanger des jours et heures de ces'nies-

ses pour qu'elle pùt y assister , les réticences et les hésita-

tions des défendeurs dans certaines réponses lors de leurs 

interrogatoires, tous ces faits, dont la preuve est écrite, pré-

sentent une signification qu'on ne saurait méconnaître; qu'il 

en résulte évidemment des présomptions graves, précises et 

concordantès, tendant à établir que le donateur anonyme des 

valeurs remises à l'abbé Girault, ne serait autre que la dame 

Boulanger elle-même, et que dès-lors, ce commencement de 

preuve par écrit peut êlre complété partous les moyens admis 
par la loi ; 

>i Attendu, quant aux mariés Simonnot, intervenans, que la 

somme de 10,000 francs que la dame Boulanger déclare avoir 

r<mise, dans le cours de 1837, à l'abbé Girault, aurait été 

par elle distraite de la communauté, en fraude et au préju-
dice des droits de son mari; 

» Attendu, en droit, que la dame Simonnot, héritière du 

sieur Boulanger son père, a qualité pour attaquer en sou nom 

personnel les actes faits par la dame Boulanger en fraude de 

ses droits, et que le dol et la fraude peuvent toujours être 
établies par tous les genres de pteuves; 

» Par ces motifs : 

» Donne acte à la dame veuve Boulanger, ainsi qu'aux 

mariés Simonnot, de ee qu'ils articulent, posent en l'ait et of-

frent de prouver tant par titres que par témoins; 

1° Que, dans le courant de 1837, la dame Boulanger a re-

mis à M. le curé Girault une somme de 10,000 francs, pour 

être employée, savoir : 2,000 francs en une fondation de 

doux mess s par lemaine pour sa famille, 1,000 francs pour 

les pauvres à distribuer de suite, 1,000 francs pour la pro-

pagation de la foi à distribuer également de suite, et le sur-

plus être employé aux dépens s et améliorations à l'aire dans 

l'église St-Pierreà la volonté et d'après les indications de la-
dite dame; 

2° Que, par suite de cette donation et du paiement fait en 

conséquence chaque année par M. Garnier, au doyen curé de 

Saint-Pierre, d'une somme de 100 francs pour cent messes à 

dire pour la famille de la dame Boulanger, le sieur Girault, 

et après son décès le sieur Maudier et leur vicaire, faisaient 

prévenir toutes les semaines la dame Boulanger pour qu'elle 

eut à assister auxdites messes ; 

» El attendu que ces fails sont perlrnens ; 

» Ordonne avant faire droit, que la dame veuve Boulanger 

et les mariés Simonnoten feront la preuve tant par titres que 

par témoins, en la forme et dans les délais ordinaires, par-

devant M. Parison, juge, que le Tribunal commet à cette fin, 

saul aux défendeurs à faire la preuve contraire dans la même 

forme et devant le même commissaire; 

» Pour les enquêtes et contre-enquêtes faites et rapportées 

être par les parties, conclues par le Tribunal statué, ainsi 

qu'il appartiendra, tous droits, moyens et dépens jusques la 
réservés. » 

pirte* 

r , 

ire 1 
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TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 23 novembre. 

SAISIE—ARRÊT. — LOCATAIRE. — DÉCLARATION. 

ANTICIPÉS. DÉFAUT DE PREUVE. 

La déclaration du locataire 

_ PA1EMKHS 

tiers-saisi qui oppose au: sa» 

sant des paiemens anticipés faits au débiteur saisi, dm te' 

rejetée, à moins qu'il ne la justifie par des actes ayant a 

certaine, ou tout au moins par présomptions dignes dee 

fiance. 

« Considérant que -saisi l'oMig»; 

itre qu'il disait en effet des messes fondées par l'abbS 

lit, et que, sur le désir qu'el'e lui manifestait'd'y assister 
il lui en avait indiqué les jours et heures ; 

» Attendu que, d»ns certaines autres réponses des défen-

» Considérant que Bon n'a justifié par la_ production ^ ^ 

cune quittance, m à l'époque de la saisie, ni à l'époqu 

eore 
M. 

la loi impose au tiers-saisi
 ]( 

tiou de déciarer les sommes dont il est débiteur, et
Q

 -
e

_ 

cas où il se prétend libéré, de rapporter la preuve des 

mens qu'il a faits ou de justifier les autres causes de sa 

ralion;
 . . ta femme 

» Considérant que la saisie-arrêt pratiquée par i* ^
r 

Valançon au préjudice de son mari, dans les mains du ,^ 

Bon, comprend trois termes de location, s'élevant, ave 

accessoires, à 3,640 fr. 43 c.;~ 

» Que Bon a déclaré être seulement débiteur de 

tout paiement déduit et toute compensation faite; 

» Que c'est le mérite de celle déclaration qu'il s 
précier; 

'agitd'ap-

d'au-
de sa 

l'impôt des po 

porte aucune quittance pour prouver qu i 
libère dans les mains du receveur des contributions 

sa prétention sur ce point ne peut être admise ; 

ains' 

Considérant queues pièces produites par Bon pour•pr^ 
'e compte de Valançon de fe ̂  

lun 

Le 

ipplic 

par c 

bot 

lel 

déclaration, qu'il eût payé par anticipation le teri 

qui est venu à échéance le 24 juin 1845; .
 f

 y
a 

» Que le fait d'avoir remis des billets à ordre au sie ^ 

lançon, à la date du 8 décembre, n'est établi par
 aU0

 jj^e 

ayant date certaine, ni même par aucune présompti°
n

 r> 

de confiance; vntérèl^ 
» Que, dès-lors, ce fait tfaété allégué que dane 1 m

 ie 
sieur Valançon, et dans le but de porter atteinte aux a 

la dame Valançon; . J
6
 juin 

.. Considérant que le terme du loyer échu au
 mc

"
s
, ^iie 

184(5 ne donne lieu à aucune contestation, qu'il en esl
 aoflt 

de la location qui a couru depuis le 24 juin jusqu au 

1846 ;
 me

nt d
e 

» Considérant que Bon devait au saisi le rembourse ^ ̂  

mpôt des portes et fenêtres mises à sa charge; qu '
 tem

en| 

ver qu'il a l'ail et payé pour . 

réparations que la loi met à la charge du P
ro

P
nel

"L,s qu'
1 

aucun carectère de sincérité ; que d'ailleurs les paie» ■
 nt pll 

aurait effectués , étant postérieurs à la saisie , u a 

être opposé» à la saisissante ; 
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ces
 motifs, 

M
r iûceanten premier ressoit, dit et prononce 

. V « taré Oéblieur an sieur Valançon : 1° de iMdm-
«u«

 B0
^f)0 francs pour le semestre de loyer échu le 21 dé-

le ^'laiK- 2° de 42 francs 65 centimes pour 1 impôt des 
5** .fenêtres pendant le même semeslre; 3° de 1,500 fr. 
frfJSÏÏre lohu au 2i juin 1810; 4* de U francs 05 ce;,. 
&»r ' r mnotsdes portes et lenètrcs pendant ce second 
V

sP
°" ae510 francs pour soixante cinq jours de loyer 

x»
&
'° <M août 1846 ; 6° de 13 francs 10 centimes pour l'im-

ii 
0 
illSl U 

r '"'^condamné à veïse'r Icsdites sommes entre I 

rfame Valfnyon.j 

a même époque; ordonne, en conséquence, que 

d«l
ad,

,
n
'!„iial, inlérès et trais; quel 

i""''
1
'! cul libéré; condamneTion aux dépens de 1* présente 

'
slab

 ?■ lui donne acte des réserves qu" 

$&r Valançon 

en dédudion de sa créance contre son 
té ré s et frais ; que faisant, il sera bien et 

il déclare faire con-

^tfATIOSTS BE PaÉFETS ET SOTJS-PB.ÉFETS. 

arrêté du 17 décembre, le président du conseil des 

• s'trcs, chargé du Pouvoir exécutif, a, sur la proposi-

"""'di, m'inistre de l'intérieur, nomme : 

Vallon, sous-préfet de Saint-Omer, préfet du dé-

lénient des Pyrénées-Orientales, en remplacement 

f
kir

,, p
a
lland, appelé à la préfecture de l'Hérault ; 

V Blot, sous-préfet de Montlucon, sous-préfet de l'ar-

' lissem'ent de Saint-Omer (Pas-de-Calais), en rempla-

'Sent de M. Vallon; 
M Bargignac, ancien sous prelet, sous-pretet de rar-

ndissement de Montlucon (Ailier), en remplacement de 

\f Alàux, sous-préfet de Sain'.-Etienne, sous-préfet de 

i rrondissemenl de VilIeneuve-i-ur-Lol (Lot-et-Caronne), 

n
 remplacement de M. Chambaron ; 

u Chambaron , sous-préfet de Villeneuve-sur-Lot , 

«us-préfet de l'arrondissement de Saint-Etienne (Loire), 

!n remplacement de M. Aiaux ; 

M Mazerat, sous-préfet de Bourganeuf, sous-préfet de 

i arrondissement de Château-Salins (Meurthe), en rempla-

cement de M. Godard-Beauchêne ; 

jl. Godard-Beauchêne, sous-préfet de Château-Salins, 

sous-préfet de l'arrondissement de Bourganeuf (Creuse), 

en remplacement de M. Mazerat ; 

M. Dutrou-Bornier, conseiller de préfecture, secrétaire 

"énéral de la Vienne, sous-préfet de l'arrondissement de 

[allèche (Sarthe),en remplacement de M. Papigny, dont 

I» démission est acceptée. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

 „ —;— 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 DÉCEMBRE. 

Le Tribunal de commerce vient do faire la première 

ipplication du décret du 13 de ce mois sur la contrainte 

par corps. Un sieur Meunier, restaurateur dans le fau-

bourg Saint- Germain, était assigné en paiement d'un bil-

let à ordre de 376 fr. d >nt il était l'endosseur. 

M" Freville, son agréé, en demandant terme de vingt-

cinq jours, a réclamé du Tribunal l'application de l'arti-

jcle 5 du décret, qui permet aux juges de suspendre l'exer-

cice de la contrainte par corps pour trois mois au plus à 

compter de l'échéance de la dette, pour toute condamna-

tion en principal au-dessous de 500 fr. Il a exposé que le 

faubourg Saint-Germain, qu'habite le sieur Meunier, était 

l'un des quartiers qui avaient le plus soulfert des événe-

mens de février, et que le billet dont on réclamait le paie-

ment avait été souscrit par un étudiant qui avait quitté 

Paris sans payer ses dépenses de nourriture. 

M" Eugène Lefebvre, agréé du demandeur, s'en est 

rapporté à justice sur l'appréciation de ces circonstances, 

elle Tribunal, présidé par M. Leteilier-Delafosse, en ac-

cordant au sieur Meunier vingt-cinq jours pour le paie-

ment de son billet, a ordonné qu'il serait sursis pendant 

'foismois à l'exercice de la contrainte par corps. 

— La légion d'artillerie de la gvle nationale de Paris 

fit venue en aide à ceux des artdleurs qui ne pouvaient 

aire immédiatement les frais de leur équipement et leur a 

■ait souscrire, à l'ordre du major de la légion, des bille s 

?n ont été remis aux différens fournisseurs. Le sieur Gas-

l«rd, l'un des fournisseurs, avait assigné pour aujour-
1

nui, devant le Tribunal de commerce, le sieur Allier, 

tooscripteur, et le major, d'un billet de 110 fr. 

« Petitjean, agréé du major, a conclu à l'incompé-
tence du Tribunal en se fondant d'abord sur ce qu'il n'est 

l
ia

» commerçant, et ensuite sur ce que le billet n'avait 

«icune cause commerciale, puisqu'il énonçait qu'il était 
«usorii pour prix d'un équipement d'artilleur. 

Malgré les efforts de M" Bordeaux, agréé du sieur Gas-

*Ue Tribunal, présidé par M. Leteilier-Delafosse, a 

lenT'
0
 '

6S conc
'
us

'
lons c

'
u rria

j°
r
 et s!est déclaré incompé-

n
;~T'^

eux ac
'oidens graves ont donné lieu à deux procès 

?nes aujourd'hui devant la 1" chambre de la Cour 
'appel. 

!
-
e
 13 décembre 1846, Pierre Lapôtre, ouvrier coutel-

r
' traversant la rue Dauphine, ut renverse par une 
put- uepeenes que conduisait Robert, employé de 

lut î' ^
6 ma

'
lneureux

 Empêtre eut la jambe cassée; 
relevé par deux jeunes gons, transporté chez un 

8
,
I

^
aia

Çien qui lui donna Ls- premiers soins. Dep 
(lualre m°is tant à l'hôpital Necker qu'à la 

std
 C0n ^alesce«cp. d'E'igilien, et aujourd'hui enc 

est 

est 

Depuis il 

mai-

encore il 
r
ecti

 -
 1

 impossibilité de travailler. L'instruction cor-

l'?och "" "'
a

y
ant

 P
u
 établir le fait de culpabilité re-

v„ S* au
 conducteur, puisque le pharmacien n'avait pas 

lus a
 entet(

l
ue ies

 deux jeunes gens qui étaient ve-
a
ae

 u
,
seconrs

 de Lapôtre n'avaient point été retrouvés, 
j'ordonnance de non-lieu est intervenue. Mais Lapôtre, 

d
e
 j

 f

avait !
'
eCL1

 que pendant quelque temps une indemnité 

ip
rn

-
rancs

 par jour que lui payait Robert, a assigné ce 

Hs, Q ■
 et le

 ?
ieur Jll01

T devant le Tribunal civil de Pa-

fêfer g '
 cons

^ératit que Robert aurait pu aisément ar-
c
°nda °

n
 ;

cneva
l
 au

 moment de la chute de Lapôtre, a 
rj

Jtl8;(
P|

ne
 Robert, et M. Juéry comme civilement res-

tes d'
 a600

 francs de dommages-intérêts. 

5-}n
e
 n y

n
'
e

,
rs ont

 interjeté appel, et soutenu, par l'or-

ient n
 C

.
resson

> que la faute ou l'imprudence n'é-

Vai
etlt

 !v
 mieux

 P
rouv

és à leur charge qu'elles ne l'a-
f;L

ich,'
T

g ,
au

 correctionnel. Mais, sur la plaidoirie de M" 

'
B
8eoieni ^°

Ur a connr
mé purement et simplement le 

tla
m

a
it t

 6
?
 re

i
etant

 l'appel incident de Lapôtre, qui ré 
, nues dommages-intérêts nlns éWés. 

■ e second 

Mign 

'^nth^'p
 uiles

 P
ar les

 domesti ,ues du sieur Aureau, 

ommages-intérêts plus élevés, 
tf
'eàp,"r '

a
'
t est

 P
lus

 récent, et la scène s 'est pas-
v
oitt,^

nl,
S
n

y..prôs Auxerre. Le 13 octobre 1848, deux 

•
la

'ent |ix
COU

,
 Ues

 P
ar les

 domesti ,ues du sieur Aureau, 

SxièmpV
 Uf

'
(1 a la s,,ile de

 l'autre par des traits; la 
re

 i au m
 8Uelée d

'
un clleval

 l
)0U

 h
ab

itué à la voi-
noment où les domestiques poussèrent le cri 

classique de hai ! pour faire partir les véhicules, ce deuxiè-

me cheval fit un écart. A ce moment, le sieur Tupinier, 

vigneron, se trouvait près la seconde voilure ; il condui-

sait un âne qui portait dans ses bâts deux futailles vides, 

et sur son dos une troisième futaille vide, qui fut atteinte 

par le choc de la voiture; Tupinier, cherchant à prévenir 

ce choc, futrenvi rsé, grièvement blessé, et il y eut né-

cessité de lni faire l'amputation du bras. Une action en 

justice fut formée au nom d <4 Tupinier ; enquête et contre-

enquête, et jugement du Tribunal d'Auxerre qui condam-

na M. Aureau à payer à Tupinier une pension viagère de 

200 francs. Cette décision est motivée sur ce que le che-

val était vicieux ou au moins très vif, peu habitué à la 

voiture, et que l'enquête établit que l'accident a eu lieu 

faute de précautions suffisantes de la part des domesti-
ques du sieur Aureau. 

Sur l'appel, M' Rivière a prétendu que Tupinier était 

vieux et sourd, qu'il eût dû, par ce motif, se tenir éloi-

gné, comme il le pouvait en cet endroit, où la route était 

spacieuse, de l'attelage des voitures d'Aureau; qu'il n'a-

vait pas entendu le cri des conducteurs; qu'il s'était mal-

adroitement empressé de courir au-devant du choc pour 

préserver sa futaille vide; en sorte que l'ac ident n'était 
dû qu'à sa propre imprudence. 

Mats, la Cour, sur la plaidoirie de M« Flayol'e, adop-

tant les motifs des premiers juges, a connrmé le juge-
ment. 

— Louis-Joseph Pornicbe, garde mobile, était en gar-

nison à Rueil ; en juillet dernier il quitlait fon bataillon, 

emportant sa tunique, son pantalon et son képi. Quel-

ques jours après il était arrêté à Etampes et ramené à 

son corps, où il fut mis en prison. On sait que la garde 

nationale mobile n'est pas soumise aux lois militaires. 

Pornicho comparaissait donc aujourd'hui devant le Tri-

bunal correctionnel, sous la double prévention de déser-

tion et d'abus de confiance motivé sur la vente par lui 

faite d'équipemens militaires. 

Pornicbe a prétendu qu'il ne savait pas que la déser-

tion du corps de la garde mobile.fût un fait punissable, 

et il aj mté que cette erreur était généralement répandue 

parmi les jeunes gens de cette garde. 

Le ministère public a répondu en citant l'article 161 

de laloi du 31 mars 1831 sur la garde nationale, article 
ainsi conçu : 

» Lorsque les corps détachés de la garde nationale se-

ront organisés, ils seront soumis à la discipline mili-
taire. 

» Néanmoins, lorsque les gardes nationaux refuseront 

d'obtempérer à la réquisition ils seront punis d'un em-

prifoimement qui ne pourra excéder deux ans ; et lors-

qu'ils quitteront leurs corps sans autorisation, hors de la 

présence de l'ennemi, ils seront punis d'un emprisonne-

ment qui ne pourra excéder trois ans. » 

Le Tribunal, par application de cet article, emportant 

la peine la plus forte, a condamné Purniche à quatre 
mois de prison. 

— Deux jeunes gens du canton de Saint-Denis, Louis 

Chandon et Michel Leroy, étaient cités aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel, sous la triple prévention 

de coups, de blessures et de tapage nocturne. 

M. le président, s'adressant à Chandon : Reconnais-

sez-vous les faits qui vous sont imputés? 

Chandon : Avec votre permission, si vous voulez, 

c'est Michel qui va répondre pour nous de JX, VU qu'il est 

orateur ayant été au club des Démoncrales, et moi pas. 

M. le président : Vous pouvez bien répon Ire à ma ques-

tion ; je vous demande si vous avez frappé, si vous avez 

blessé, si vous avez fait du tapage dans la nuit du 5 au 6 

novembre, dans le cabaret de la femme Henriette? 

Chandon : Parlez à mon camarade, c'est Michel qu'a 
la parole. 

M: le président : Et vous, Michel Leroy, avouez-vous 

avoir pris part à ces divers délits ? 

Michel, après avoir toussé : C'est la faute à Louis Gri-

velet, qu'a amené le tumulte dans le bal... Non, je me 

trompe, c'est pas ainsi que ça a commencé... (d'une voix 

plus solennelle :)Citoyens, mon père demeure dans les 

champs, entre Saint-Denis et Stenain... 

Chandon, à demi-voix : Qué qu'ça leur fait, aux ci-

toyens, que ton père demeure dans les champs ? 

Michel •• Allons, bon ! c'est-y toi qu'est l'orateur ou 
non, ou bien moi ? 

Chandon: Fâchons pas, c'est toi. 

Michel : Je vas poser une question : quand un prolé-

taire a payé son cachet pour faire une danse, doit-il dan-

ser sa danse? Oui, il doit la danser. Alors pourquoi que 

Louis Grivelet a voulu abolir Chandon qu'en avait com-

mencé une avec la grosse camuse à Jean Geoffroy. 

M. le président : Dites donc où cela se passait. 

Michel : Au G obe, citoyen, au Globe, chez la mère 

Henriette, au bal des Enfans du travail. Les aristos vont 

me dire : Comment était-il habillé votre ami Louis Chan-

don pour se permettre de danser au bal des Enfans du 

travail ? C'est vrai qu'il était venu en bras de chemises ; 

mais avant d'atlraper la main à la grosse camuse, il m'a-

vait dit : « Michel, prête-moi ta ves.e pour danser, » et 

moi je lui ai répondu : « -Prends-la, citoyen. » Pour lors, 

sous le rapport de la politesse et des effets, y avait rien à 

dire; mais Louis Grivelet, qui nous en veut pour la po-

litique... 

M. le président : Arrivez aux voies de fait. 

Michel : De fait, Louis Grivelet est bleu et moi je suis 
rouge. 

Chandon (précipitamment et à demi-voix) : C'est tout 

le contraire, bête, c'est Louis Grivelet qu'est rouge et toi 

bleu et moi aussi, 

Michel : Ah! oui, tiens je me trompais" (reprenant le 

ton solennel) : Citoyens, voilà la chose. Un coup qu'un 

prolétaire a pris son cachet et qu'il est en danse avec des 

bons effets, c'est-il Louis Grivelet qu'a le droit de lui 

faire un tumulte? 

M. le président : Il y a des voies de faits graves ; vous 

avez mordu violemment le doigt de Grivelet. Les témoins 
vont être entendus. 

Quelques témoins confirment, en les atténuant beau-

coup, les faits imputés aux prévenus, qui sont condam-

nés à six jours de prison. 

— Un pauvre malheureux, couvert des plus lamenta-

bles baillons, se traîne avec effort vers le banc des pré-

venus du Tribunal de police correctionnelle ; ies souffran-

ces et la profonde misère semblent ajouter encore à ses 

années; il est inculpé du délit de vagabondage. 

M. le président, à Ville : Vous avez été trouvé la nuit, 

à moitié nu, dans la plaine de Monceaux? 

Le prévenu ■■ C'est vrai, mais je croyais ne faire de mal 

à personne. 

M. le président : Vous étiez blotti dans une espèce de 

niche que vous vous étiez fabriquée sous des conduits de 
gaz au rebut ? 

Le prévenu : Ça me servait de domicile depuis que je 

ne pouvais plus payer mon terme. 

M. le président : Que faisiez-vous autrefois? 

Le prévenu : J'étais bien établi épicier dans une petite 

commune; je faisais mes affaires, mais tout à coup le 

malheur est venu fondre sur moi, comme sur tant d'au-

tres; on ne m'a plus payé, je n'ai plus payé personne ; 

j'ai perdu gros dans les faillites, et j ai fait faillite moi-

même ; on a tout vendu chez moi, puis ma femme est 

morte, puis je restai avec quatre enfans, et rien pour les 

nourrir. Alors, ma foi, j'ai tout abandonné, et je me suis 

mis à errer à l'aventure. 

M. le président : Quels sont vos moyens d'existence? 

Le prévenu , La charité publique; on me donne par ci 

par là quelques haillons, dont je me fais des vetemens 

tels quels. A l'heure des repas, je me présente aux postes 

du Carrousel ou des Chimps-Llysées, et le soldat me 

donne du pain et de la soupe; enhn, je couche où je peux, 

tantôt ici, tantôt là, le plus souvent à la belle étoile^ et je 

vous réponds que les nuits commencent à être diablement 

fraîches ; mais ça pourrait passer encore si je n'étais rongé 

de plaies et de souffrances dont je ne peux guérir. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribu al l'ait application de la loi, en condamnant ce mal-

heureux à un mois de prison. 

— Casimir Brousse est traduit devant la police correc-

tionnelle sous la prévention de vol d'une paire de bas de 

laine au préjudice d'un marchand bonnetier du faubourg 

Saint-Denis. Quand M, le président lui demande s'il con-

vient de ce fait, il s'écrie: Personne ne croira jamais 

cela , c'est trop invraisemblable ! J'en appelle à la France 

et à mes concitoyens... 

M. le présiden t : On vous a arrêté ayant la paire de bas 

en votre possession. 

Leprévenu: Voler une paire de bas!... Mais pourquoi 

faire, je vous le demande? A quoi cela seit-îl des bas; 

qui est-ce qui porte des bas? On peut être très bien mis 

sans cela. (Levant une jambe à la hauteur de la barre :) 

Voyez si j'ai des bas : eh bien! je n'en ai jamais porté 

plus que ça. 

M. le président : Vous les aviez sans doute pris pour 

les ven Ire. 

Le prévenu : Une belle avance !... Qu'est-ce que j'en 

aurais tiré de celte paite de bas? quinze à vingt sous, 

tout au plus... J'ai un moral au-dessus de pareilles fari-
boles. 

M. le président : Enfin, comment ces bas se trou-

vaient- I s en votre possession ? 

Le prévenu : Je les avais tro ivés à l'instant par terre, 

dans la ru«... même que je les tenais visiblement à la main 

et que je demandais à tous les passans : N'est-ce pas vous 

qui avez perdu une paire de bas de laine? 

M. le président : Quels sont vos moyens d'existence? 

Le prévenu : Mon état, donc ! 

M. le président : Quel est votre état ? 

Le prévenu : Je gratte les ruisseaux pour y chercher 

des clous et autres denrées. 

M. le président : Ce n'est pas là un état sérieirx. 

Le prévenu : Je vous demande pardon; quand il a plu 

et que les ruisseaux sont un peu gros, c'est un petit com-

merce assez avantageux et où il n'y a pas que de l'eau à 
boire. 

Un témoin est appelé. 

M. le président : Comment vous nommez-vous ? 

Le témoin : Emile Cornudet. 

M. le président •■ Quelle est votre profession ? 

Le témoin : Père noble. 

M. le président : Qu'est-ce que vous dites ? Je vous de-

mande quel est votre état ? 

Le témoin : Je vous le d ! s : père 'noble... je joue les 

pères nobles dans la comédie classique. 

M. le président : Ah! vous êtes artiste dramatique? 

Le témoin : Depuis trente-cinq ans; je m'en fais gloire. 

M. le président • Qu'est-ce que vous savez sur le vol 

imputé à Brousse? 

Le témoin • Je passais dans le faubourg Saint-Denis 

lorsque je vis ce je na et intelligent filou s'approcher 

doucettement d'une boutique de bonnetier, regarder s il 

n'y avait personne dans cette boutique et s'emparer dex-

trement d'uue paire de bas de laine grise. 

Le prévenu : Monsieur est un vieux radoteur. . . Qu'est-

ce qu'il nous chante ?... Il n'a rien vu du tout... Et il 

vient dire qu'il est noble ! .. Il n'y en a plus de nobles 

ils sont tous destitués... Vous voyez bien qu'il ment. 

M. le f résident : Je v Jt's dans les notes de police que 

vous avez été déjà condamné pour vol. 

Le prévenu : C'est ,vrai; mais c'était une tabatière d'or 

A la bonne heure, au moins, ça en vaut la peine, et il n'y 

a pas d'affront... Mais une méchante paire de bas de 

laine J'aurais été rentrer dans les voleurs pour cela! 
Pas si jeune ! 

Le Tribunal condamne Brousse à six mois d'emprison 

nement et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il de-

meurera sous la surveillance de la haute police pendant 
cin j ans. 

— Le 30 juin, M. Leguay-d'Arcy, chef d'escadron de 

la gendarmerie de la Seine, reçut une lettre signée : un 

garde national, qui lui signalait le sieur Desjardins, bon-

netier, demeurant rue des Jardins-St-Paul, comme s'étant 

vanté d'avoir tué un garde mobile entre deux bornes, 

ainsi que deux gardes nationaax. M. Leguay-d'Arcy 

transmit cette lettre à qui de droit, et l'inculpé fut mis en 
arrestation. 

L'information judiciaiae ayant appris que M. Geboul, 

professeur, rue Vieille-du-Temple, était le signataire de 

la lettre, on l'appela devant le juge chargé de l'instruc 

tion. 11 déclara que le 26 juin, en rentrant chez lui, i 

avait entendu la portière de la maison voisine dire qu'elle 

connaissait le meurtrier du garde national dont le cada -

vre était resté étendu toute la nuit devant leur maison 

Elle disait que ce ga'-de national avait été frappé par sur-

prise, étant seul, passant daus la rue portant son fusil, 

au moment où la nuit tombait. On disait encore qu'on 

avait vu le meurtrier, qui était blessé, s'approcher de sa 

victime et prendre son arme. 

Pressée de questions, cette portière, la femme Jatielle-

Curé, déclara que c'était le nommé Honoré Desjardins 

dont elle voulait parler; elle ajouta que' cet homme l'a-

vait dit lui-même devant elle et devant deux autres per-

sonnes. U se vantait d'avoir tué un garde mobile et deux 

gardes nationaux, dont l'un était celui dont nous venons 

de parler. 

Dans l'instruction comme à l'audience du Conseil de 

guerre, où comparaissait aujourd'hui Desjardins, des té-

moins ont déposé qu'ils avaient vu Desjardins sortir de 

chez lui avec un fusil qu'il avait chargé dans l'allée; mais 

ils n'ont point ajouté aux propos tenus par l'accusé la 

même importance que la femme Janelle-Curé y avait at-
tachée. 

M. d'IIennezel, commissaire du Gouvernement, sou-

tient l'accusation de participation à l'insurrection, mais il 

s'en rapporte à la sagesse du Conseil sur le chef de 
meurtre. 

M 6 Delaruelle a présenté la défense. 

Le Conseil, après trois quarts d'heure de délibération, 

a déclaré Desjardins non coupable de meurtre. Mais il l'a 

condamné à la peine de cinq années de détention pour 

avoir pris part à un mouvement insurrectionnel étant 

porteur d'armes apparentes dont il aurait fait usage. 

— Hier, vers midi, on a retiré du canal Saint-Martin, 

en face de l'entrepôt des sels, le corps d'un sieur Jean 

Martial, marchand brocanteur, rue duFaubourg-du-Tem-

ple. De l'examen du corps, que l'on avait transporté à 

l'hôpital Saint-Louis, il n'a pas paru résulter que ce mal-

heureux eut été victime d'aucun acte de violence. On a 

d'ailleurs retrouvé dans ses vêtemens une somme de 82 

francs, circonstance qui semblerait de nature à l'aire sup-

poser que la mort a été simplement accidentelle. 

— Un fait des plus singuliers a eu lieu hier dans un 

hôtel où venaient de descendre deux voyageurs, le mari 

et la femme, rue du Temple. Tandis que la maîtresse de 

l'hôtel, après avoir fait servir à souper aux deux voya-

geurs, faisait d'sposer leur chambre pour la nuit, la dame 

se t-ouva subitement prise d'une crise de nerfs qui néces-

sita de prompts secours. Le mari, après avoir détache la 

ceinture et les agrafes de la robe de sa femme, s'empara 

pour couper le lacet de son corset, qu'il ne pouvait dé-

nouer, d'un couteau qui se trouvait sur la table; mais 

dans sa précipitation la îame tourna sous sa main, et il 

fit une large blessure à la poitrine de la jeune dame. La 

maîtresse de l'hôtel, survenant à l'improviste et voyant 

celle-ci couverte de sang, crut à un crime, à uue tenta-

tive de meurtre, et envoya en toute hâte chercher le 

commissaire de police. 

Ce migislrat, tout en reconnaissant que la blessure 

avait été faite involontairement, a dû en constater les 

circonstances et dresser un procès-verbal qui a été adres-

sé à M. le procureur de la République, sans toutefois il y 

ait eu lieu à arrestation. 

— Un vol important, qu'aggrave la double circonstance 

d'usage de fausses clés et d'effraction, a été commis 

hier, rue Saint- Honoré, 260. Au nombre des valeurs qui 

ont été dérobées se trouvent les suivantes dont il peut être 

utile de livrer à la publicité la désignation : deux obliga-

tions de l'emprunt du Piémont, portant les nos 19 857 et 

20,613, et deux bons de la caisse Gouin et C', de 7,000 

francs chacun, création du 29 janvier 1848. Le tout con-

tenu avec d'autres titres, effets et valeurs, dans un por-

tefeuille de maroquin vert. 

DÉPARTEMENF. 

RHOXE. — On lit dins le Courrier de Lyon du 17 dé-

cembre : 

« Une scène affligeante a eu Heu hier, vers une heure, 

sur la place Bellecour, au moment de la parade qui y avait 

lieu pour leschâtimens militaires. 

» Un piquet de dragons de quinze hommes, apparte-

nant au II e de cette arme, faisait la police de la place. Le 

cheval d'un de ces militaires, en passant sur la partie 

dallée en bitume qui correspond à la statue équestre de 

Louis-le-Grand, a glissé et est tombé, entraînant dans sa 

chute le cavalier, dont la jambe est restée prise sous la 

monture. U a cependant pu être dégagé sans contusion 

grave, et être renvoyé à la caserne ; mais ce qu'il y a eu 

de hideux dans cet incident, c'est que la chute de ce mi-

litaire a été saluée par les acclamations d'un certain nom-

bre d'individus qui assistaient à la revue, et qui ont pous-

sé l'exaltation jusqu'à crier: A bas les dragons 1, à bas 

les bourreaux de Cavaignacl bien que ce régiment ne se 

soit trouvé dans aucune circonstance qui ait pu même 

servir de prétexte à une telle qualification. 

» Après le défilé, le détachemant du 11% en retournant 

à son quartier, situé à Vaise, a été poursuivi des mêmes 

cris outrageans auquel s'est bientôt jointe une grêle de 

pierres. Plusieurs de ces militaires ont été atteints. Le 

maréchal- des-logis qui les commandait en a reçu deux sur 

son casque. La conduite de ces cavaliers a été du , reste 

un modèle de patience et de douceur. Cependant, au pont 

du Change, les groupes étant devenus plus menaçans et 

plus compacts, le sous-ojîicier s'est adressé à l'officier 

qui commandait un détaehement d infanterie qui passait, 

et dont un mouvement fait en avant a suffi pour dissiper 

l'attroupement et pour mettre les dragons à l'abri de tout 

danger. » 

— BAS-RHIN (Strasbourg). — Dans la soirée du 2 dé-

cembre, entre huit et neuf heures, un charretier de Dùr-

renbach, qui revenait de Strasbourg après y avoir vendu 

son chargement, a été la victime d'un horrible assassi-

nat entre Wendenheim et Brumath. Un individu qui lui 

avait demandé à faire route dans sa voiture, s'arrêta dans 

une auberge attenant au cimetière de Strasbourg, et ce 

ne fut que plus tard qu'il put rejoindre, dit-il, la voiture 

du charbonnier qui, étendu dans sa voiture, laissait aller 

à discrétion ses chevaux sur la route. Le râle de la mal-

heureuse victime lui parut être le ronflement du som-

meil, et ce n'est qu'arrivé à Brumath que, voulant ré-

veiller le charbonnier, il s'aperçut alors qu'il était baigné 

dans son sang et qu'il allait expirer. 

La déposition de cet homme a donné des soupçons ; 

on dit qu'il a été arrêté. 
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ivraison de la Revue comique paraît aujour-

— On recommande vivement à l'attention de MM. les pro-
priétaires la Compagnie Française pour l'entretien et la ré-
paration des toitures, dont le succès va toujours croissant, 
et qui se trouve maintenant représentée dans un très grand 
nombre d'arrondissemens delà France. 

— Chaque soir, la place de la Bourse est encombrée d'équi-
pages. Le vogue de la Propriété, c'est le vol, prend des pro-
portions giganksques. 

— Alix. Variétés, Michel Perrin, un des plus grands succès 
de Bonne, le Hochet d'une coquette par Lafont, les Deux an-
ge-, Vautrin et Frise-Poulet, et enfin pour la dernière l'ois 
Pour qui volerai-ja ? scène comique dont le jeu d'Hoiïmann.a 
su faire presque un succès. 

SPECTACLES DU 20. DÉCEMBRE. 

THÉ«,TRE DE LA NATION . - Le Philtre, la Fille de marbre. 
THKATUF.DE L». RÉPUBLIQUE. — Une Chaîne. 
OPÉUA-COHIQUE. — 
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ODÉON. — Macbeth. I 

THÉATRE-UISTOKIQUE. — 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, Roger Bontemps. 
VARIÉTÉS. — Vautrin, Michel Perrin, le Lion empaillé. 
GYMNASE. — A bas la Famille ! Kébecca. 

THÉÂTRE MONTANSIER . —Les Lampions de la veille. 
PORTE-STINT-MARTI.N — Le Livre unir, l'ile de Tohubohu. 
GAIT *. — Fualdès. 
ASB GU. — Les Sept Péchés capitaux. 
CIRQUE. — La Poule aux œufs d'or. 

THÉÂTRE CHOISEUL. — Dm Quichotte, M»" de Genhs, Novice. 
FOLIES. — La Fiancée du Prince, M"

1

" Gihou et M"" Pochet. 
DÉLASSEMENS COMIQUES. — La Jolie Fille du Faubourg. 
DIORAMA. — Boul . B.-Nouv., 20. Vue deChme, Fête des Lantern. 
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Mise à prix : 0,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' PELARD, avoué poursuivant, demeu-

, raut à Paris, rue Sainte-Aune, 18 ; 
2* A M' Thomas, avoué, rue du Marché-Saint-

llonoré, 21. (8580) 

P
- PROPRIÉTÉ RUEFEYÛEAU, 26. 
Etude de M» Pt.OCQUE, axone à Paris rue avoue 

Tbéveno't, 16, 
Vente sur licitation, le mercredi 27 décembre 

1848, deux heures de relevée, au Palais-de-Justice 
à Pans, , 

D'une PROPRIETE composée d'une msison n'en 
formant qu'une, sise à Paris, rue Feydeau, 26 

Mise a prix : 360,000 fr. 
Produit actuel, non compris les appartemens 

vaeans : 21,000 fr. 
S'adrcs er : 1° A M" PLOCQUE, avoué, déposi-

taire du i"ali er des charges; 
2° A M e Jarsain, avoué, rue de Choiseul, 2 ; 
3° A M* Desauneaux, notaire, rue de Ménars, 8 

 (8605) 

"r MAISONTIONTRODGE. 
Etude.de M" LORPEL, avoué a Paris, rue Neuve 

St Augustin, 49. — Vente, en l'audience descriées 
du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice 
a Paris, le mercredi 27 décembre 1818, 

D'une MAISON avec cour et jardin, sise à Mont-
rouge, prés Paris, rue du Çhâmp-oVAsile, 23. 
Contenance superficielle i ares -44 centiares. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
Entrée en jouissance de suite. 
S'adresser pour les renseignemens : l"AM ,i COR-

*T HUE PROPRIÉTÉ «À»™. 
Etude de M' GRACIEN, avoué à Paris, rue de Ha-

novre, i. 
Vente en l'audience des criéss du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, local et' 
ssue de l'audience de la l re chambre, le samedi 13 
anvierl8i9, une heure de relevée, 

De la NUE-PROPRIÉTÉ d'une maison sise à Pa-
ris, rue de la Rarouillère, 8. 

L'usufruitière est née le 5 juin 1809. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M' GRACIEX, avoué poursuivant, dépositaire 

des titr.s et d'une copie de l'enchère, rue de Ha-
novre, 4. (8659) 

J - Ç MAISON A SAINT -DENIS. 
Etude de M" MOUILLEFAR1NE, avouéà Pans, rue 

Montmartre, 164. 
Ven'.e en l'audience des saisies immobilières du 

Tribui.al civil de première instance de la Seine, 
au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 28 décem-
bre 1848, dsiux heures de relevée, 

D'une MAISON, cour, jardin, bâtimens et dé-
pendances, sis à Siint-Denis (Seine), rue du Port, 
2 ancien, et aujourd'hui 14. 

Mise à prix: 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" MOL1LLEFARINE, avoué poursuivant, 

rue Montmartre, 164; 

2" A M° Daunav, huissier, à Saint-Denis. 

(8660) 

Paris 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» Audit M" BERTHIER, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, et des 
titres de propriété ; 

2° A M" Mouillefarine, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris, rue Montmartre, 164. (8654) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

- S MAISON RUE D ABOUKIR. 
Etude de M* BEll l'HIER, avoué à Paris, rue Gail 

Ion, 11. 
Ven'e sur publications judiciaires, en l'audisnee 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 
6 janvier 1819, 

D'une MAISON fie a Paris, ) u i d'Aboukir, 37 
ci-devant rue Bourbon Villeneuve. 

Revenu brut : 6,825 fr. 
Mise à prix ; 80,000 fr. 

âTiTïîTiTr ATÏfîW DÉFINITIVE , en 51 lots, en 
AUJUUltAllUn l'étude et par le ministère 
de tt* MOCQUARD, notaire à Provins (Seine et-
Marne), le dimanche 1 4 j-.nvier 1849, onze heures 
tu matin, des biens dépendant de la succession 
de M. Simon, ancien député, consistant en : 

1-UNE FERME sise à Chennetron, près de Pro-
ns, contenant 183 hectares 19 ares d'un seul te-

nant, d'un revenu net de 10,000 fr. 
Mise à prix : 272 000 fr. 

2° UNE FERME sise à Fontaine sous-Montaiguil-
lon, près de Provins, contenant 192 hectares 38 
ares, d'un revenu net de 6,500 fr. 

Mise à prix: 176,000 fr. 
3- UiSE FERME sise à Flaix, dite la ferme de la 

Fontaine, près de Provins, contenant 149 hectares 
4 ares, d'un revenu net de 7,670 fr. 

Mise à prix: 174,000 fr. 
4° 16 LOTS DE TERRE sis dans le canton de 

Villiers-Saint-Georges, arrondissement de Provins, 
contenant au total 156 hectares, d'un revenu de 
7,500 fr. 

5» Et 90 hectares 52 ares de GRANDS BOIS sis 
dans la forêt de Voulion, Chcnoise et Sourdun, 
sur la mise à prix de 123,400 fr. 

UNE SEULE ENCHÈRE ADJUGERA. 

S'adresser pour tous renseignemens, à M c MOC 
QUARD, notaire à Provins : 

Et à Paris, à M" Bouzemont, avocat, rue de li 
Victoire, 42. (8585) 1 

DNION DES FAMILLES. f££S? 
pour le 16 courant, n'ayant pas réuni un nombre 
"e membres suffisant pour délibérer, MM. les so-
iétaires de l'Union des Familles sont convoqués 
e nouveau en assemblée générale pour le S jan-

vier prochain, sept heures dusoir, au siège social, 
rue de la Boule-Rouge, 12. Aux termes de l'article 
18 des statuts, cette assemblée délibérera valable-
ment, quelque soit le nombre des membres pré-
sens. Ordre du jour : Examen des comptes de 
'exercice 1847-48; exposé de la situation de la 

société et décision très importante à prendre à ce 
ujet; nomination de nouveaux commissaires-sur-
erîtans; 

Mi. LE* ACTIONNAIRES fag'nie
00
! 

Gaz de Calais, sont convoqués eu assemblée gêné 
raie pour le 25 janvier 1849, à Paris, rue Biche 
lieu, 100, à trois beures de l'après-midi, pour y 
prendre connaissance des comptes et rapports 
compléter le conseil de surveillance et s'occupe 
de la gérance. 

JMENT ROGERS ̂ a/f^ 
PLOMBER SES DESTS M'^S 
cilement, à la minute et sans douW*

 ,e
> f«. 

avec instructions 3 fr., chez tous \eTn-
Se 

pharmaciens, et chez w» ROGERK •
 nci

P»m 
de

N
D

n "rîf
 osan

,
oreS

'
 rue

 St-Honoré 2?r>f 
N. B. Observer la signature et le cachVTn ' 

venteur sur chaque flacon. (Affranchir.) (f]^ 

6 E LIVRAISON DE LA REVUE 

COMIQUE. 
Renfermant 29 gravures. 

SOMMAIRE ■ La semaine. — Cou p-d'œil sur le nou-
veau ministère. — Les hommes du lendemain. — 
Je ne suis qu'une femme, une fb'.le, une muse 
Avènement. — Sur certaine épi ire. — Au général 
CAVAIG.NAC , la femme d'un de ses électeurs. — Le 
.olonel VÉRON. — Vie politique et littéraire de 

VIPÉRIN , journaliste et industriel. — Donnez-nous 
loi c des nouvelhs de M. DE GIRARDIN ? — Con-
iance! confia .ee! — Deux heures à la Bourse. — 
La discorde au camp d'Agramant. — Petite expli-
cation d'une grande majorité. — Réclamation d'un 
courtier électoral, m Les variations d'un Pari 
sien, etc., etc. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : La Revue Comi-
que formera un volume grand in-8°, publié en 50 
livraisons à 30 centimes pour Paris, et par la poste 
40 centimes. On souscrit pour l'ouviage entier eu 
pour un nombrede livraisons. — La moindre sous 
cnption est de 10 livraisons, soit 3 francs pour 
Paris et 4 francs pour les département. — Joindre 
a la demande un mandat sur la post*, à l'ordre 
lu directeur de la Revue Comique. — On ne re 
çoit que les lettres affranchies. 

NOTA. — Les cinq premières livraisons ayant 
été réimprimées deux fois et rie devant plus l'être 
on est prévenu, qu'à partir du 1" janvier, le prix 
le chacune de ces livraisons sera porté à 1 franc 

DÉGÉNETAIS. J^ÏÏ
 E
? £35 * 

de DÉGÉNETAIS , pharmacien, rue St-Honnri
1
^ 

pour la guérison des rhumes, asthmes et aff • "> 
de poitrine. MAISON D'EXPÉDITION , FvuBorn \ °

nc
> 

MARTRE, IO . Dépôt dans toutes les villes dp v
 m

* 
et de l'étranger. Prix de la boîte : 1 f gn

 ancs 

On souscrit au bureau de la~lîê
l
7r~~~~~ 

boulevard des Italiens. e Co »«'o 

L'ANGLAIS "nd ^rvZS 1p?* 
Champion, 19, rue Choiseul. 2e édit. Pri-T-te §' 

par la poste, 4 f. 25. (Affranchir.)
 f

- 30; 

= SOMNAMBULE 52?^ 
privé. Maladies invétérées et incurables. Ex r

et 

tion des songes. Prévisions , recherches
 el

 1 
gnemens divers. — Reçoit tous les jours de 
heures, rue de Seine-St-Germain, 33 n 

consulter par lettres adressées franco à la Syb^U*
1 

(1494) 

VÉSICATOIRES , IZZt f'S^ s 
élastiques à plaque et sans plaque; COMPU 

etc., pour le pansement secret, propre et fa i 
des vésicatoires. Se trouvent daiis'toutes les ni' 
macies bien assorties de Paris, des départent" 
et chez l'Auleur. — Pharmacie LEPERDRlEi 
Faub. Montmartre, 76. (Il y a des contrefaçons 

 (1360) 

Rnn BOWEAU-LAFFECTEUR pour guérir en secre. 
UB les dartres, syphilis, etc. Rue Richer 12 

(1316)' "' 

Avis à BIST, les actionnaires du CÂHAI DE 
PIERRÎXATTE. 

MM. HAPPE Y elF.VBlîli, an nom et comme liquida-

teurs de l'ancienne Société du Canal d'irrigation de 

PierrcMte, M. Ilappey agissant en outre au nom de la 

Société anonyme actuelle du Canal d'irrigation de Pierre-

latte, en venu des pouvoirs qui lui ont été conférés par 

la ilélihération du conseil d'administration, en date du 3 

décembre 1848, ont l'honneur de prévenir MM. les ae-

lionnaires que lu complément du prix des. actions de la-

dite compagnie est depuis longtemps exigible (art. 13, 

14 et t'r, des anciens statuts). De plus,. que, par sa déci-

sion précitée, le conseil d'administration a décidé, con-

formément a l'article 13 des statuts de la société ano-

nyme actuelle, que çe qui reste dû par MM. lis action-

naires sur le prix de leurs actions serait versé à la caisse 

sociaJé dans le délai d'un mois, délai qui commencera le 

25 décembre courant et finira le 25 janvier 1 8 'i 0 inclus 

(art. 13 cl 14 delà société anonyme). 

Ce délai est fixé tant au nom de la liquidation que de 

la société anonyme actuelle. 

En conséquence, MM. les actionnaires sont invites à 

l'aire Verser à la caisse dans le délai ci-dessus indiqué la 

somme qu'ils doivent pour cet objet. 

La caisse sociale sera ouverte à cel effet tous les jours 

de dix a deux heures , rue de Buffault, 19, faubourg 

Montmartre, les dimanches et jours de fête exceptés. 

Hue au Coq- Snint-Honoré. 

ÉTRENNES. 
Exposition générale. 

Bronzes d'Ail 

3Ebénïsterie. 

Maroquinerie. 

Nécessaires. 

Fantaisies. 

Cartonnages. 

Porcelaines. 

Papeterie. 

Librairie Illustrée. 

JOUETS D'ENFANTS. 

BAZAR PROVENÇAL , 
17, boulevard de la Madeleine, 

114, rue du Bac. 

CAFÉ DU CHARTRES. Chacun sait bien 

■l'on ne récolte pas de café à Chartres; 

mais tous ne savent pas qu'un brûloir, inventé dans ses 

murs, ayant la vevtn de concentrer l'arôme du ca'é en le 

torchant., et qui s'échappait en fumée par l'ancien procédé, 

- valu à cette cité la dédicace du café. — 2 fr. 40 c. lé 

(2 kilo. 

Maladies contagieuses. 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

N 

C" ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique , honoré de mé-
dailles et récompenses nationales. 

Les guérisons nombreuses et authentique» ob-

tenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 

preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 

les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 

remède qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fut sûr dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations niero.uriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du D' A LBERT est peu dispen-

dieux, facile a suivre en secret ou en voyage et 

sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consulta tions gratuites tous les jours. 

. TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

r 

) 

TARIF DES ANNONCES 
DANS LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

 n i i a » i n 

PURGES LÉGALES. -ANNONCES LÉGALES.- SÉPARATIONS, ETC. 

Annonces partielles relatives aux Ventes dont les An-
nonces judiciaires auront été faites dans la Gazette 
des Tribunaux : 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 
» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

Au tttrlf fiaeé par la Cottr d'apg*el tle Paris. 

Annonces partielles isolées : 

1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

1 » — pour deux fois et au-dessus. 

Res AmioMeea relatives aux Sociétés cosumerci» îes , aux fentes judiciaires , et les 

Annonces légales faites en exécution du décret du 8 mars 1848, et lotîtes celles 

de MM. les Officiers ministériels
?
 doivent être remises excI«iiveEssestt au ISurcau de 

la GAZETTE DES 'S 'IUBI.VAEX. 

ANNONCES-AFFICHES ET ANGLAISES DE LIBRAIRIE ET D'INDUSTRIE. 
D'une à qualre Annonces en un mois » t'r. 50 c. la ligne. 

De cinq à neuf — — ...» 40 ' 

Dix Annonces et plus — ou une seule au-dessus de 130 lignes ' » 30 — 

Réclames
 (

 | go '. 

Eaits divers . 2 50 

fies Ansonces, WÉCIJ AMJES et %.\1H à insérer dasis Es» €U*ETT« »KS 'I'BIBI-

■ NAUX, sont reçus au Bureau du .Tournai et à la COMPAGNIE GÉNÉRALE ©'A^OSCES 

pi «ce de la-Bourse, 8 (Société BICKOT et C
e
). 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les PETlTES-AEfe'ICUEK . la ft A BETTE BES TRIBUNAUX et EE DROIT, 

V«SEStes mobSllèreft. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE, 

Ltuile de M ,; ACARD, huissier à Paris, 
rue de Richelieu, 

Eu l'Hôtel (tes commissaires—priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 21 décembre 1S48, à midi. 
Coosisiant eu commode, fauteuils, 

canapé, chiites, piano, etc. Au compt. 

SOCIÉTÉS, 

D'une sentence arbitrale rendue à 
Pari» le i" décembre 1818, par MM. 
Venant, Regnault et Bazile, tous trois 
^■-luties-iuges des ceuleslatious socia 
Ks éltvéeï entra M. Leiiis-.'ost-ph 
CQVLt! , ingéuieui-métanicien, de-
meurant à BBlltsville près Paris, rue 
Sainl-Caurent, 18, d 'une pari: 

Le sieur i«o .\CINY , demeurant à 
Paris, ru» Hameau, 8, syndic définitif 
de la faillite du sieur Jean Baptiste-
Auguste BAREAU, ancien négociant, 
demeurant à Paris , rue Lepelleiier, 
n» 16^ — 

Le sieur NEURMN'dit CHARLET. ar-
chitecte, demeurai.! à Paris, rue du 
l'auhourg-du-Temple, 125; 

Le sieur Antonio ANGREMY, négo-
ciant, demeurant à Paris, ruedeCléry, 
II» .<) ; 

Le sieur Jules-Louis-IIenri -Joseph 
CHA.xTEPIE, employé, uemeurani à 
Paris, rue Saint geor es, 28 ; 

Et J -an- Louis-Antoine TII1BAULT-

R1CHER, boulanger, demeurant à Pa-
ris, rue de Bretagne, 18, d'auire part; 

Ladite semence arbitrale déposée au 
greffé du Tribunal de commerce de 
Pans, suivant acie en dale du 5 décem-
bre couraui,; nregi tree el rtnduc exc-
cuioirc par ordonnance de ai. le pré-
sident au même Tribunal, en date au 
mémo jour, enregis.rée ainsi que le-
diie semence arbitrale ; 

De laquelle U appert : 
Que la société qui existait entre les 

susnommés, sous la raison sociale 
COVLET ! l C', pour l'exploitation tanl 
en Franco qu'a l'étranger d'un brevet 
d'invedti, rt pour la cuisson du pain, 
de la pali.-serie et aulrei alimens, dont 
le srégo social était a Paris, ri.e Le-
pelleiier, îs, a été déclarée dissoute à 
partir dudit jour 1" décembre, et que 
MU. Chantrpie et Anlonin Angremy 
oui été nommés liquidateurs. 

Pour extrait. 

A. AncnEMV. (9Î90) 

Par a<t ; sous seing privé, fait dou-
ble à Paris le 4 décembre 1818, enre-
gistré le 6 du même mois, folio 35, ca-
se 5, par le receveur, qui a perçu 6 fr. 
68 c: 

Mme Euphrosine TARTARIN, épouse 
de M. Eugène-François DUBOIS, de lui 
dûment autorisée, demeurant ensem-
ble à Paris, quai Voltaire, 7, el Mlle 
Jeanne-Camille LEGOVT, épouse de M. 
Hippolyte LEVASSKL'R, de lui dûment 
autorisée, demeurant ensemble à Pa-
ris, rue Richelieu , 102, ont déclaré 
dissoute à dater du 30 obtobredernier, 
la société en nom collectif établie en-
tre elle pour l'exploitation d'uu com-
merce de contenions, par acte sous 
seing privé cn dalc du i» mars der-
nier, fcuregislrt le a du njerse mois, 
i'olio 2», cs^es b et ? ; 

four extrait contenue, Yam. ce 19 
décembre 1818. 

Camille L EGOVI . (9891) 

Cabinet de M.UXVEH7.AGT , rue des 
Petites Ecuries, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du 4 décemûre 1818, enre-
gistré ; 

Entre 1° M. Félix GAILLARD, demeu-
rant à Paris, rue de Laboade, 45, d'une 
part; 

2» M. François DUCHBM1N, demeu-
rant â Paru, rue des I!uttes-St Chau-
mont, 12, d'auire pari; 

Il appert : 
Que la société qui a existé de fait 

enire les susnommés, ayant pour ob-
jet la construction et l'.xploitalion de 
deux lavoirs publics, est et demeure 
dissoute à partir du 4dccemb'e 1818 

M. Duchemin est nommé liquida-
teur. 

Pour extrait. 

U NVEHZÀCT . (9792) 

D'un acte sous seing privé en dale 
du 5 décembre 1848, enregistré, il ap-
pert qu'une société en commandite a 
éio contractée pour neuf années entre 
M, Modeste RADIQUE el le commandi-
taire y dénommé, qui a versé 3,000 
fr., pour faire le commerce d'épicier-
fruilier, rue du Faubourg-Sairu-Mar-
thi, no, à Paris, où isi le siège so-
cial. Le gérant sera Radique et la si-
gnature sociale sera RADIQUE et C«. 

C IIALOI'IX. (9893) 

Suivant acte paisé devant M» ANCOT 
et son collègue, notaires, à Paris, le 7 
décembre 1848, enregistré, M. Alexan-

dre-Eugène LEDRECX, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Fossés-Mont-
m irlre, 8. 

Et M. Louis-Frédéric NICOLAS, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 
l'ossés-Monlmartre, ». 

Ont déclaré d'un commun accord 
o m-entir. à compter du lc> novembre 
1848, la dissolution de la société formée 
entre eux pour la fabrique de blondes 
el dcnlelles, doul le sié^e élait établi 
â Paris, rue des Fossés-Montmartre, 8; 
les concilions de cette société dnl'éte 
réglées par acte passé devant M«» BU 
CHÈRE el CLAIRET, notaires, à Paris, 
le iy avril 1844. 

Et il a éle dit que M. Nicolaî serait 
chargé de la liquidation de ladite so-
ciété jusqu'à Paehèvèmen\ de ladite 
liquidation, et un i rM e'fet il aurai! 
lej pou\ cura ttspfus étendus et uolam 
nieùt ceiiï de traiter, transiter, com-
promettre, donuei toutts mainlevées 
d'inscriptions etd'opposiliousavant ou 
après paiement. 

Hour faire publier et insérer ledit 
acte partout ui besoin, serait, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait. (9894) 

D'un acte sous seing privé passé à 
Paris cnlre les perlies le 1 S décembre 
1848, enregistré audit lieu le 18 du 
même mois par Mesiier, qui a n çu 
.". fr. 50, et déposé au grelf du Tribu-
nal de commerce de la Seine. 

Il appert : 

1» Que la société qui existait pour le 
commerce des laines entre MM. .L an 
LANSEIGXE, J'iles LANsEIGNEel Eu-
sèbeANGER,souslaraison LANSEIGNE 
frères el AKGÉB, et dont le siège, au-
trerjji à Elb -uf sur Seine, était depuis 
1843 à Paris, rue Hauteville, 48, esl et 
demeure dissoute à partir du 31 dé-
cembre de la présente année 1818 ; 

2° Et que la liquidation de cette so-
cij ! é sera opéré'-' en commun. 

Paris, décembre 1848. 
L ANSEIG.NE frères et AMIEK . (9895) 

D'un acte seus signatures privées, 
faitdoubleà Paris, le l;déjcmbre 18I8. 

Enregistré à Paris, le 1 î décembre 
1818, folio 53, recto, case première et 
deuxième, par .V. , qui a 
perçu lesdroits. 

Entre : 

M. Etienne-Romain BALL'TF.T.o Ire-
preneur de charpente, demeurant à 
Paris, quai de la Râpée, 7, et boule-
levard Mazas, 1 ; 

Et M. Jean Alphonse LASXIER.com-
mis charpentier, demeurant à Paris, 
rue de la Vierge, 4; 

Il appert qu'une sociélé en nom col-
lecUfa éléformée entre lessusnommés 
pour l'exploitation de l'industrie de 
charpentier, et, par extension, de l'en-
treprise, générale du bàlinient et des 
travaux publics pour qualre années, 
qui ont commencé à courir le i" no-
vembre 1818, sous la raison sociale 
ROMAIN BALUTËT et A. LASNIER; 

Que le siège de ladite société est éta-
bli à Paris.quai de la Rapce, 7, et bou-
levard Mazas, 1 ; 

Que M. Batutel apporte dans la so-
ciété la somme de quarante mille fr. 
end .'.ntH rscompiaiit , bois de charpente, 
outils cl matériaux ; 

l 'A -U Lasnier la somme de oo»e mil-
le tt.. 

Qiié U si,~n»iure des engageincusre-
lalifs aux aft r s de la socielé appar-
tiendra à M. nalulet, qui signera sous 
la raison sociale BALUTET et LASMETt; 

Que M. Balulel aura également le 
droit de débaltre et régler tous comp-
te! avec ks fournisseurs ou ouvriers, 
ainsi qu'avec les administrations ou 
clieps particuliers ; de recevoir toutes 
les sommes qui pourront être dues à 
la sociélé, et d'en donner toules quit-
tances; 

Que toutes les affaires seront traitées 
p»r M. llalutet, avec l'assentimenl dé 
soi associe, mais, au besoin, hors sa 
présence ; 

Que chacun des associés ne pourra 
engager la société qu'autant que l'o-
bligation serait relative à la sociélé et 
inscrite sur les registres. 

i9 novembre 1847 enregistré et pu-
blié. 

Dans ce transport sont compris les 
dividendes afférens audit quatre-
vingtième qui n'ont pas été touchés 
par la demoiselle cédante, el qui re-
montent au jour oû la société a cessé 
d'en distribuer aux actionnaires. 

Ce transport a été fait moyennant 
le prix de 1,000 fr. dont l'acte porte 
quittance. 

Pour extrait conforme. 
Signé FOUSSIER . (9896) 

Etude de M* FOUSSIER, avoué à Paris, 
rue de Clery, 15. 

D'Un acte sous signatures pri e s, 
hit double à Paris le 6 désembre i 48, 
enregistré à Paris le i» décembre, folio 
43, case 7, par qui a reçu 0 fr. 5 c. 
pour droits ; 

Il appert : 

Que Mlle Joséphine-Euphémie VER-
GNE, demeurant à Paris, place du Pa-
lais Bourbon, 8 !, a rétrocédé à Mlle 
Ma ie-Anuo BESDEL, célibataire ma-
j.'ure, demeurant à Paris, rue Notrs-
Dame-de Bonne-Nouvelle, 9, 

Un quatre-vingtième à prendre dans 
le quarantième industriel que lui a cé-
dé Mlle Bcsdd, dans la société des 
moutures de la guerre, dont le siège 
est à Par is, quai de Billy, aux termes 
d'un acte sous seings privé 5 , fait dou-
ble entre Mlle Vergue et Mlle Resdel, le 

TR1BLM DE CDHERCl. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 2î août 1848). 

lugrineul du Tribuualde commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 18 déce in-
hre 1818, lequel, en exécution de l'ar-
licle i'< du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au grtlfe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur ALV (Giorno Asac dit), bijoulier, 
r. de la Chaussée-d'Anlin, 46; lixepro-
visoirement à la date du 1 er août 1848 
ladit s cesselion; ordonne que, si fait 
n'a été. les scellés seront apposés par-
tout oû beso'n sera, conformément aux 
articles 455 et 458 du Code de commer-
ce; npmmeai. Leboucher, membredu 
Tribunal, commissaire i la liquidation 
judiciaire, et pour syndic* provisoire, 
le sieur Decagny, rue Thévenol, 16[N» 
261 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant a Paris, du 18 décem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'art) 
ter du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faite au greffe, déclare en 
état ds cessation de paiemens les sieurs 
MARIE et HAROL'ARD (Jules et Eu 
gèue), fabricans de brosses, rue du 
Pelit - Hurleur , u. 8; fixe provisoire 
mentà la date du 15 mars 1848 ladit 
cessation; ordonne<|uesi fait n'a été, les 
scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Gode de commerce; 
nomme M. Davillier, membre du Tri-
Dunal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Sergent, rue Pinon, lu [N° 26'2 
du gr ]; 

SYNUICATS. 
Sont incités à se rendre au Tribunal 

de commerce, de Paris, salle des assem 

blécs des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur GATEAU ^Gabriel), md de 
vins, rue de Charonne, 63, le 26 dé-
cembre à 12 heures 183 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la~ 

Quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'ét tnt pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LESEBLE (Pierre-Louis), 
épicier, a Choisy-le-Roi, le 26 décem-
bre â 10 heures 1)2 [N» 5J du gr. ; 

De Dlle DLSCOLRTIL (Clémentine), 
parfumeuse. Palais-National, le 26 d -
eembreàio heures H '2(N° 131 du gr.|; 

Du sieur BARBARRt)U\(llippolyle-
Joseph , chocolatier, rue du Uelder, 
15, le 26 décembre à 12 heures L.\"° 144 
du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de h-urs créances : 

KoTA .IIest nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ACRON (Henri-Etienne), maître d'hôlel 
garni, rue Tiquetonne, n. 19, sont 
invités à produire leurstilres de créan-
ces avec un bordereau, sur papier tim-
bré, indicatif des sommés à réclamer 
dans un délai de i0 jours, à dater de 
ce jour, eutreles mains deM.Thiebaut, 
r. uela Bienfaisance, 2, syndic, pour, eu 
conformité de l'an. 492 de la loi du 28 
mai 1838, êlre procédé à la vérification 
et admission des créances, qui com-
mencera immédiatement après l'expi-
ration de ce délai IN» du 2i5gr.]; 

MM. les créanciers des sieurs BER-
NARDET et CHAMOULLKAU, enl. de 
bâtimens, rue Blanche, n. 77, et rue 
de DOtial, n. 2, sont invités à produire 
leurs litres de créances avec un bor 
dercau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes i réclamer dans un délai 
de vmgi jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de MM. Portai, rue de la 
Vicloire, n. 36, et Fouinai, quai 
Valmy, n. 51, syndics, pour, en con-
formité de l'article 492 du Code de 
commerce.être procédé à la vérification 

et admission des créances, qui com-
mencera immédiatement après l'expi-
ration de ce délai [N»2i4 du gr.]. 

ERRATUM. 

Liquidations judiciaires. — Feuille 
du 19 courant. — C'est aux concordats 
qu'il faut lire l'insertion portée par er 
reur aux vérifications, du sieur BE-
NOIT, logeur, à Montmartre. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 1 8 DECESIBRE I 848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur ClIAUFFY (Félix-Alexis), 
épicier, rue Louvois, 8, nomme M. 
Vernay juge-commissaire, et iM. Millet, 
rue Mazagran, '3, syndic provisoirwlN» 
8634 du gl'.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontim'ités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM les créanciers : 

REMISES A HUITAINE. 

Des dame veuve TRI DON et BURNOT 
fils, plâtriers, à Pantin, le 26 décembre 
il 10 heures jt2 [N» 8491 du gr.l; 

Du sieur FERRE1RA (Michel-Antoi 
ne), faïencier, ru«St-K!oi, 9, le 26 dé 
cernbre à 2 heures [N» 8287 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser a la formation de l'union, et, da 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités à produire, dans le délai 

de. vingt jours, il dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan 
ciers : 

Des sieurs ROUSSEAU. MARCHAND 
et C e , négocians, i Montrouge, entre 
les mains de MM. Hellet, rue Paradis-
Poissonnière, 56, tt Michelot, faub 
Sl-Marlin, 177, syndics de la faillite [N» 
8596 dugr,j; * 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du a 8 mai 1 838. être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'un'»" 

de la faillite du sreur MATTh J 
André), cnt. de maçonnerie r"e

u 

Ecuries d'Artois, 51, sont n^
 d rendre, le 26 déc. à 3 1>„ au pa la» 

Tribunal de commerce, salie a 
semblées des faillites, pour, ^ ontor^, 

mentà l'article 537 de la lo i o" j 
1838, entendre le compte 
sera rendu par les syndic», w»

 ài
. 

le clore et l'arrêter; leur 

charge de leurs W»»'',"^,? 
leur avis aur l'excusabiwe ou 

5529 du gr.]. . 

AFFIRMATIONS APRES ̂ '"^ 

MM lescréancierscompo'»"
 Jean

. 

la de faillite du sieur BOlli. i ^ 

Louis-Denis), nid de "WJSîKériiW 
Anloine, 1 44, en retard de• tau 
etd'aliirmer leurscréam-tS»

 pJ
i
a

is 
à se rendre, le 22 doc. a NJ-

 a
'
se

ine, 
du Tribunal de commerce ue 
salle ordinaire des assemble

6
 , F

ÇOŒ
. 

sous la présidence de M. "= lf
stim

 et 
missaire, procéder a la

 èJBCt
§ 

à l'affirmation de leurs due» 

{N° 8366 du glj^ . -* 

ASSEMBLEES DU 2C "^^Jmett-

NEUF HEURES l\t ■ V- "Il carrier,^ 
bles, synd. - Arrdnvet, carr_ ̂  

rit. - Armangol.nég., _
 B0

i-
Ihilidor, couturière, ei" 1 -
chard, md de papier» en g ^ 
Turpin, limonadier, reau.-u 

tCS . çtBllf ' 
ONZE' HEURES : Billard, con

s

 m
ttf, 

synd. - Lecler, ent. ae -

n^HE^siJacta.hijonti^''
1
' 

DécèM et inMMP»»*
10

*^ 

Du 17 décembre 1848. - "
Ime

 rfti* 
Eudes, 7 5 ans, rue Cashglon*, ^ & 
Mme veuve llardouin, 91 a« ,

 r
,j 

Duras, 10. M, WaseigrK., 4f
 a

„,
: 

Cisalpine, 8. - M W»^.,^ 
rue Nve-Sl-Roch, n.

 Mme
 11." 

5» ans, rue Lamartine, 36
 m

e 
mot, 78 ans, rue Hauteville, ' « 

Royer, 53 ans, rue S^H^ttf.tt* 
M. Aublet.boul.St- en ^^o.pj-
vin, 48 ans, rue N.-D.-d'-B

8
""

 dll 
velîe, a, - MHc Gains, » an^ ,« 
l g-St-Antoine 267. - M-

 M
 cari"

,D
/ 

ans, quai d'Oriéans, 32. -»• tfMl 

Jiiimquet, 36 ans^ueMotU^^-
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Enregistré à Paris, le 
lleçu uu fraut dix centimes, 

Décembre 4848, F, 
IMPRIMERIE DE 4. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATHURINS , 18, 
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